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1. ProblŽmati que 

 

1.1 Th•me retenu  

Ayant tout un bagage de connaissances et dÕexpŽriences en droit et en 
communication,  en Žthique et dŽontologie,  les chercheurs de la prŽsente Žtude 
sÕinterrogent sur la bataille des lŽgitimitŽs entre le champ politique et le champ 
de la communication mŽdiatique. Plus prŽcisŽment, nous souhaitons Žtudier la 
nŽcessitŽ de s'interroger sur l'efficacitŽ des mŽcanismes juridiques mis en place 
par les ƒtats pour encadrer la libertŽ d'informer et sur la portŽe des codes 
Žthiques comme sources d'autorŽglementation.  

Comme nous le savons, les instances mŽdiatiques sont r•glementŽes par 
certaines lois ou lignes directrices proposŽes ˆ lÕinterne (la fŽdŽration 
professionnelle des journalistes du QuŽbec, par exemple) alors que les 
organisations du pouvoir jouent selon dÕautres r•gles. Ce nÕest un secret pour 
personne quÕil existe une relation Žpineuse entre les deux types dÕinstitutions. 
Cependant, il reste nŽcessaire de se questionner sans cesse sur la question, afin 
de pouvoir tenir compte des avancŽes lŽgales sur la question et des 
consŽquences de celles-ci sur la presse, les mŽdias, ainsi que sur les agissements 
de lÕƒtat. 

 

1.2 Concepts gŽnŽraux et dŽfinition s 

Afin de rŽpondre ˆ nos interrogations concernant cette bataille des lŽgitimitŽs 
entre le champ p olitique et le champ de la communication mŽdiatique, il est 
primordial de dŽfinir certains concepts se positionnant au centre de la question 
ŽtudiŽe. En nous fiant ˆ une revue de presse complexe, nous avons ŽtudiŽ la 
question en lien ˆ deux Žtudes de cas p articuli•res  : le cas Daniel Leblanc au sein 
du scandale des commandites, au QuŽbec, ainsi que le cas Wikileaks, ˆ 
lÕinternational. Le premier cas traite du principe Žthique de la protection des 
sources alors que le second sÕintŽresse davantage ˆ la notion de libertŽ 
dÕexpression et de presse, ici en opposition ˆ la conservation des secrets dÕƒtat . 
Ë la lumi•re de ces deux histoires, o• le dŽnouement judiciaire  placŽes au centre 
de lÕattention mŽdiatique, nous avons relevŽ les principaux concepts qui nous 
seront utiles  ˆ la poursuite de nos objectifs.  

Ceci Žtant dit, les concepts centraux sont ceux de la protection des sources, de 
la transparence, du secret dÕƒtat et de la libertŽ dÕexpression, en lien direct  
avec la libertŽ de presse. Soyez averti que les concepts choisis sont tr•s pr•s les 
uns des autres et quÕil est possible que certains ŽlŽments sÕy recoupent. Ainsi, 
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les prochains paragraphes nous Žclaireront  sur ce que nous entendons par chacun 
des concepts ŽnumŽrŽs ci-haut.  

 

1.2.1 LibertŽ dÕexpression Ð LibertŽ de presse 

DÕabord, en ce qui a trait  ˆ la libertŽ de presse et dÕexpression, selon lÕarticle 
19 de la DŽclaration universelle des droits de l'homme,  ÇTout individu a droit ˆ la 
libertŽ d'opinion et d'expression, ce qui implique le droit de ne pas •tre  inquiŽtŽ 
pour ses opinions et celui de chercher, de recevoir et de rŽpandre, sans 
considŽration de fronti•res, les informations et les idŽes par quelque moyen 
d'expression que ce soit.È (Nations Unies, DŽclaration universelle des droits de 
lÕhomme, 1948) ÇLa libertŽ de pensŽe, de croyance, dÕopinion et dÕexpression 
est protŽgŽe en tant que garantie constitutionnelle fondamentale ˆ lÕalinŽa 2 b) 
de la Charte canadienne des droits et libertŽs  et comprend la "libertŽ de la 
presse et des autres moyens de communication". Cet alinŽa prŽcise que ces 
droits comprennent "la libertŽ de la presse et des autres moyens de 
communication". ([Toutefois, il est Žgalement mentionnŽ dans la charte que] les 
libertŽs prŽvues ˆ lÕalinŽa 2b) et ailleurs dans la  Charte peuvent •tre  assujetties 
ˆ certaines limites .) La libertŽ de parole est Žgalement considŽrŽe comme un 
droit de la personne et une libertŽ fondamentale ˆ lÕalinŽa 1 d) de la  DŽclaration 
canadienne des droits, au m•me titre que la libertŽ de religion et la libertŽ de la 
presse.È (Parlement du Gouvernement du Canada, 2010).  

Pour revenir ˆ la Charte des droits et libertŽs, Ç [il] est par les prŽsentes reconnu 
et dŽclarŽ que les droits de lÕhomme et les libertŽs fondamentales ci -apr•s 
ŽnoncŽs ont existŽ et continueront ˆ ex ister pour tout individu au Canada quels 
que soient sa race, son origine nationale, sa couleur, sa religion ou son sexe : [É]  
d) la libertŽ de parole; [É] f ) la libertŽ de la presse .È (DŽclaration Canadienne 
des droits, 1960).  

Nous notons donc quÕau Canada, une dŽclaration officielle prot•ge les droits de 
parole, dÕexpression, et de presse. Cependant, en lisant lÕextrait mentionnant 
que ces droits peuvent •tre limitŽs, on peut se demander qui en dresse la liste 
dÕexception.  

Pour Beverly McLachlin, juge en chef ˆ la Court Supr•me du Canada, Ç [la] 
libertŽ dÕexpression est per•ue comme un moyen de favoriser un ÒmarchŽ des 
idŽesÓ o• des idŽes rivales se disputent la suprŽmatie afin de faire surgir la 
vŽritŽ È. (Bernatchez, 2012) Ainsi, on peut en dŽduire que se lon cette juge, 
lÕaffrontement dÕidŽes contraires est nŽcessaire et bŽnŽfique ˆ lÕŽvolution de la 
communication et que contribue ˆ dŽcouvrir la vŽritŽ.   
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Dans le m•me ordre dÕidŽes, vŽritŽ et libertŽ dÕexpression nous conduisent 
inŽvitablement vers le con cept connexe de la libertŽ de presse. Ç [Celle -ci] est 
considŽrŽe comme une pierre angulaire des droits de la personne et comme une 
assurance que les autres droits seront respectŽs. Elle favorise la transparence et 
une bonne gouvernance et reprŽsente, pour  la sociŽtŽ, une garantie que rŽgnera 
une vŽritable justice. La libertŽ de la presse est le pont qui relie la 
comprŽhension et le savoir. Elle est essentielle ˆ l'Žchange d'idŽes entre les 
nations et les cultures, qui est lui -m•me une condition menant ˆ un e 
comprŽhension et ˆ une coopŽration durables.È (Association Canadienne pour les 
Nations Unies, 2002) 

Ensuite, nous ne pouvons parler de libertŽ dÕexpression ou de presse sans faire 
rŽfŽrence au premier acte de la Constitution AmŽricaine. Celui -ci prŽcise que 
Ç [le] Congr•s ne pourra faire aucune loi ayant pour objet lÕŽtablissement dÕune 
religion ou interdisant son libre exercice, de limiter la libertŽ de parole ou de 
presse, ou le droit des citoyens de sÕassembler pacifiquement et dÕadresser des 
pŽtitions  au gouvernement pour quÕil mette fin aux abus È La libertŽ 
dÕexpression et de presse sont ainsi garanties par le premier amendement de la 
constitution AmŽricaine. Toutefois, ˆ la clause 3 de cette m•me constitution, ˆ 
la section 8, on peut lire que Çle Co ngr•s aura le pouvoir de [. .. ] rŽglementer le 
commerce [...] e ntre les divers ƒtats  È. Ainsi, comme les mŽdias ont ŽtŽ 
commercialisŽs et sont devenus des industries, ont peut se demander si la 
rŽglementation des entreprises prime sur la libertŽ de presse. (Bertrand, 2003) 
CÕest ici une contradiction importante qui mŽriterait dÕ•tre ŽtudiŽe.  

On constate donc que la libertŽ dÕexpression ainsi que la libertŽ de presse 
semblent •tre protŽgŽes au Canada ainsi quÕaux ƒtats-Unis par diffŽrents 
documents officiels.  Cependant, on sent tout de m•me une parenth•se non 
explicite laissant sous-entendre que, sous certains motifs ou prŽtextes, certains 
ŽlŽments ne seraient pas couverts par les chartes ou les constitutions 
mentionnŽes ci-haut.  

Ë lÕŽchelle lÕinternationale, lÕUNESCO dŽfinit la libertŽ dÕexpression et la libertŽ 
de presse comme Ç [mettant]  lÕaccent sur lÕindŽpendance et le pluralisme des 
mŽdias comme valeurs essentielles au processus dŽmocratique en fournissant des 
services consultatifs sur la lŽgislation des mŽdias et, en faisant prendre 
conscience aux gouvernements, aux parlementaires et autres dŽcideurs de la 
nŽcessitŽ de garantir la libertŽ dÕexpression. È (UNESCO, 2012). Ainsi, ces 
libertŽs sont soutenues par dÕimportantes organisations internationales. Mais 
encore faut -il se rappeler que la libertŽ dÕexpression nÕest pas garantie partout 
sur la plan•te.  
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1.2.2 Protection des sources 

Ensuite, bien que nous ayons vu que la libertŽ de presse semble garantie par 
diffŽrents documents officiels et organisations inter nationales, encore faut -il que 
lÕinformation diffusŽe soit vraie; dÕo• lÕimportance de la protection des sources. 
En effet, sans cette protection des sources, beaucoup dÕinformation resterait 
secr•te, par peur de sanction ou de rŽprimande.  

Koen Lemmens, docteur en droit, avance que  Ç la protection des sources est une 
pierre angulaire de la libertŽ dÕexpression. Sans cette garantie, il ne peut y avoir 
une presse digne de ce nom. È (Lemmens, 2004, p.154). Ce m•me auteur pousse  
la rŽflexion  plus loin en ajo utant que Ç faute de sources dignement protŽgŽes, le 
journaliste ne peut exercer son mŽtier. È (Ibid, p.153).  

En remontant le fil du temps, on trouve, dans le Livre Blanc du Conseil de presse 
du QuŽbec, quÕÇ ˆ la fin des annŽes 60 et au dŽbut des annŽes 70, alors quÕon a 
commencŽ ˆ recourir frŽquemment au tŽmoignage des journalistes, ces derniers 
manifestaient beaucoup de rŽticence ˆ rŽvŽler les sources de leurs informations, 
les faits qui leur avaient ŽtŽ dŽvoilŽs dans le cadre de leurs recherches ou, 
simplement, ˆ dŽcrire des Žv Žnements quÕils avaient couverts comme 
journalistes. Ces pratiques soulevaient maintes inquiŽtudes pour la libre 
circulation de lÕinformation. È (Conseil de presse du QuŽbec, 1989). Un dŽbat de 
sociŽtŽ a donc pris naissance au sein du  corps professionnel journalistique. Ce 
dŽbat se fait dÕailleurs encore sentir aujourdÕhui, notamment avec les cas Daniel 
Leblanc et Wikileaks.  

En Europe, lÕ Ç AssemblŽe parlementaire rappelle que le libre exercice du 
journalisme est inscrit dans le d roit ˆ la libertŽ dÕexpression et dÕinformation, 
garanti par lÕarticle  10 de la Convention europŽenne des droits de lÕhomme (Çla 
ConventionÈ, STE no 5). Ce droit constitue un fondement de la sociŽtŽ 
dŽmocratique et une condition indispensable ˆ son progr•s  et ˆ lÕŽpanouissement 
de tout •tre humain. È (Conseil de LÕEurope, 2011). Cette m•me AssemblŽe Ç 
rŽaffirme que la protection des sources dÕinformation des journalistes constitue 
une condition essentielle au libre exercice du journalisme et au respect du d roit 
du public dÕ•tre informŽ des questions dÕintŽr•t gŽnŽralÈ (Ibid).  

Or, quÕen est-il de la vŽritable signification de la protection des sources? Ë quoi 
Žvoquons-nous lorsque lÕon y fait rŽfŽrence? Plusieurs dŽfinitions existent sans 
toutefois se dŽrobe r de sens les une des autres. Ë vrai dire, la protection des 
sources journalistiques est gŽnŽralement comprise sans y coller une dŽfinition 
plus dŽtaillŽe.  

Au terme de cette recherche, nous entendons par protection des sources, le fait 
protŽger lÕindividu qui dŽvoile une information ˆ un journaliste sans que ce 
dernier divulgue lÕidentitŽ de cette source dans un cas o• cette dite  source 
exigerait le secret.  
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CÕest plut™t dans des contextes particuliers que lÕon tend ˆ lui poser des r•gles. 
En effet, la prote ction des sources est souvent relevŽe dans le milieu judiciaire 
compte tenu du manque de r Žglementation et de lÕabsence dÕun code 
dŽontologique qui persiste dans le monde journalistique. Selon un article de 
lÕencyclopaedia Universalis Žcrit par Emmanuel Derieux, Ç parmi les droits 
spŽcifiques accordŽs aux journalistes, il convient de mentionner la 
reconnaissance, plus rŽcente et partielle, d'un droit ˆ la protection de leurs 
sources d'information. È (Derieux, 2013). Ë partir de lˆ, il sÕagit maintenant de 
dŽterminer sous quelles prescriptions le journaliste a -t -il le droit de garder 
confidentielles ses sources; cela ne rel•ve pas de la simplicitŽ ˆ en voir ce qui se 
produit dans lÕaffaire Daniel Leblanc et MaChouette qui a permis de rŽvŽler au 
grand jour le scandale des commandites. DŽrieux (2013) poursuit en disant quÕÇ 
aux termes de l'article  109 du Code de procŽdure pŽnale [de France], Ç tout 
journaliste entendu comme tŽmoin sur des informations recueillies dans 
l'exercice de son activitŽ est libre de ne p as en rŽvŽler l'origine È (Ibid). Divers 
articles du m•me Code posent que, en cas d'ordres de rŽquisition adressŽs ˆ des 
journalistes, Ç la remise des documents ne peut intervenir qu'avec leur 
accord È.(Ibid) 

Ë titre dÕexplication ˆ cette libertŽ de protŽg er les sources journalistiques, le 
Conseil de presse du QuŽbec sÕattaque ˆ la racine du probl•me et fait allusion 
aux destinataires de lÕinformation : Ç [c]Õest le droit du public ˆ lÕinformation qui 
fonde la reconnaissance lŽgislative de la nŽcessitŽ de protŽger les sources et le 
matŽriel journalistiques. Le droit du public ˆ lÕinformation est consacrŽ comme 
droit fondamental dans la Charte des droits et libertŽs de la personne du 
QuŽbec. È (Conseil de presse du QuŽbec, 1989). Le Conseil de Presse du QuŽbec 
prend position sur cette question de la protection des sources. Ç La CDPQ 
consid•re la reconnaissance du secret professionnel comme fondement pratique 
et moyen dÕarticulation et de justification de la consŽcration lŽgislative du droit 
du journaliste ˆ la  confidentialitŽ de ses sources.  È (Ibid) 

Ainsi, nous constatons quÕil semble y avoir un consensus quant ˆ lÕimportance de 
la protection des sources dans le milieu journalistique.  Ainsi, aucune 
information trouvŽe ne fait mention dÕexceptions selon lesque lles le journaliste 
serait lŽgalement tenu de divulguer la source de lÕinformation diffusŽe . 

 

1.2.3 Transparence 

Toujours en lien avec les mŽdias et le journalisme, nous nous devons de nous 
questionner sur la transparence et lÕimportance de celle -ci, notamment d ans les 
cas judiciaires comme ceux ŽtudiŽs ici. Dans le monde de la communication, Ç  il 
s'agit de permettre aux lecteurs de conna”tre l'identitŽ des propriŽtaires et des 
responsables de la rŽdaction. (Derieux, 2013). La transparence peut •tre liŽe ˆ 
dÕautres notions aussi importantes telles que le Ç secretÈ. En effet, lÕauteur 
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Jean-Jacques Boutaud (2005), dans son ouvrage Transparence et communication , 
avance que ces deux concepts peuvent •tre souvent liŽs  : Ç [d]ans sa relation 
dialectique au secret, la tr ansparence a toujours nourri un discours sur lÕŽthique 
de la communication  É ce nÕest pas une valeur, mais une figure des temps post-
modernes È (Boutaud, 2005, p.2). Il dŽcrit dÕailleurs cette relation complexe par 
lÕintermŽdiaire du Ç nŽgociateur È :  

Ç Un subtil jeu dÕŽquilibre entre  forces antagonistes dans le 
traitement de lÕinformation, ˆ lÕimage du nŽgociateur que nous 
dŽcrit Olivier Arifon  : Ç Par son mŽtier, liŽ ˆ la qualitŽ de son 
information, ˆ ses contacts avec des sources proches du pouvoir 
(ambassadeur, cabinet ministŽriel, services de renseignement), le 
nŽgociateur doit prŽserver une part de secret, car dans le cas 
contraire, la nŽgociation peut Žchouer. Le nŽgociateur est 
finalement face ˆ une double contrainte, situation bien connue en 
communication  : garder ses informations pour sÕassurer dÕune bonne 
position de nŽgociation et rŽvŽler certains ŽlŽments, les 
concessions, pour parvenir ˆ un accord. È (Ibid, p.3 -4) 

Toujours selon Jean-Jacques Boutaud, la transparence et le secret sÕapparentent 
souvent ˆ la sph•re Žtatique o• lÕinformation qui y circule peut avoir un impact 
beaucoup plus prononcŽ que dans dÕautres instances : Ç la plupart des analyses 
sur la transparence se placent dÕailleurs sous le rŽgime du soup•on, tant elle 
rencontre des limi tes qui condamnent au secret notamment dans la sph•re de 
lÕƒtat ou entravent sa rŽalisation, par exemple dans les mŽdias. È (Ibid, p.4).  

Du c™tŽ des mŽdias eux-m•mes, la transparence sÕexerce de fa•on plus Žgo•ste, 
Ç ils op•rent en temps rŽel, livrent des  images brutes, au nom cette fois, du 
droit ˆ une information directe, accessible ˆ tous et si possible ˆ chaud, quitte ˆ 
faire, apr•s coup, toute la lumi•re sur lÕinformation, de ÔÕcomplŽments 
dÕenqu•teÕÕ en ÔÕinvestigationsÕÕ plus poussŽes, pour reprendre des titres 
dÕŽmissions tŽlŽvisŽes. È (Ibid, p.4) 

Les auteurs Denchez et PŽtŽva avancent que ceux qui pratiquent la transparence 
sont rŽcompensŽs par des rŽsultats allant au-delˆ dÕun travail bien fait  : Ç [la] 
pratique et la politique de transparence son t celles qui inspirent de la confiance 
quant au travail adŽquat de lÕadministration. È (Denchev & PŽtŽva, 2010, p.109). 
Cependant, ces m•mes auteurs spŽcifient que cette application de la 
transparence nÕest pas chose si simple et faite : Ç [la] prŽsence seule 
dÕinformation est la condition suffisante pour quÕil y ait de lÕopacitŽ 
informationnelle. Autrement dit, ce sont les cas o• il manque un acc•s ˆ 
lÕinformation, o• lÕinformation obtenue nÕest pas lÕinformation souhaitŽe, o• 
lÕindividu doit se dŽbrouiller avec une Žnorme quantitŽ de donnŽes non vŽrifiŽes. 
È (Ibid, p.109). De plus, dans une perspective plus gŽnŽralisŽe, ils avancent 
Žgalement que Ç [l]Õacc•s ˆ lÕinformation aide la sociŽtŽ ˆ obtenir des 
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connaissances sur de nombreux probl•mes afin de les analyser. È (Ibid, p.109) Ils 
jugent donc quÕil serait dans le bien commun que tous aient  un acc•s ˆ 
lÕinformation considŽrant que celle -ci serait livrŽe de fa•on transparente. Sans 
ce vÏu de transparence, des problŽmatiques beaucoup plus importances peuven t 
survenir. Le scandale des commandites ainsi que lÕaffaire Wikileaks nous 
montrent ˆ quel point une crise peut se dŽclencher instantanŽment  : Ç [le] 
manque de transparence m•ne le plus souvent ˆ lÕapparition de crises dans les 
diffŽrents domaines de la vi e sociale. È (Ibid, p.111).  

Patrick Charaudeau (2005) tient une vision un peu plus pessimiste des mŽdias en 
les qualifiant de fabricants de vŽritŽs voire de rŽalitŽs  : Ç [l]es mŽdias ne 
transmettent pas ce qui se passe dans la rŽalitŽ sociale, ils imposen t ce quÕils 
construisent de lÕespace public.È (Charaudeau, 2005, p.12). Ce m•me auteur fait 
le parall•le entre lÕinformation et ce que nous utilisons pour la transmettre, 
cÕest-ˆ -dire le langage, Ç [l]Õinformation est essentiellement affaire de langage 
et le langage nÕest pas transparent au monde, il prŽsente sa propre opacitŽ ˆ 
travers laquelle se construit une vision, un sens particulier du monde. È (Ibid, 
p.12) 

Le bon sens indique naturellement ˆ lÕhumain ou encore ˆ une instance 
quelconque, de faire pre uve de transparence dans la diffusion de lÕinformation 
afin de respecter le consommateur ou plut™t le rŽcepteur  : Ç [en] effet, 
lÕinstance de transmission est censŽe assurer la plus grande transparence 
possible entre source et rŽception. È (Ibid, p.25).  

Ainsi, tous semblent sÕentendre ˆ dire que la transparence en communication 
constitue une condition essentielle ˆ la diffusion juste dÕinformation. Cependant, 
la transparence peut •tre ŽvoquŽe ˆ bien des niveaux. Notamment, chez les 
instances de pouvoir. Comment pourrions -nous assurer que nos dirigeants sont 
transparents? QuÕils nÕentretiennent pas dÕagenda cachŽ? Que les documents 
officiels sont accessibles ˆ tout individu qui en fait la demande? É Cela serait 
tr•s difficile, dÕo• la pertinence de notre qua tri•me et dernier concept.  

 

1.2.4 Secret dÕƒtat 

Le secret dÕƒtat est dŽfini comme Žtant une Çchose dont la divulgation nuirait 
aux intŽr•ts de la nationÈ (Larousse, 2003). Comme vous le constatez, cette 
dŽfinition est tr•s large et peut englober beaucoup de chos es. Cette imprŽcision 
est, nous le verrons au fil du texte, prŽsente dans la majoritŽ des pays. 
DÕailleurs, la Chine a fait rŽviser sa loi sur les secrets dÕƒtat afin de prŽciser ce 
qui sÕinscrit comme tel. Ainsi, la version amendŽe dŽfinirait le secret dÕ ƒtat 
comme Žtant Çdes informations concernant la sŽcuritŽ et les intŽr•ts de l'ƒtat, 
qui, si elles Žtaient rŽvŽlŽes, porteraient atteinte ˆ la sŽcuritŽ et aux intŽr•ts de 
l'ƒtat dans les domaines de la politique, de l'Žconomie et de la dŽfense 
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nationale, e ntre autres.È (Le quotidien du peuple en ligne, 2010) Selon le 
professeur Wang Xixin de lÕƒcole de Droit  de Beijing, cette nouvelle dŽfinition 
favoriserait la transparence, car il sera plus difficile pour lÕƒtat de classifier des 
documents comme secrets dÕƒtat (Ibid.). Toutefois, Çle nouveau texte lŽgislatif 
dŽfinit sept catŽgories de secrets d'ƒtat, parmi lesquels ceux portant sur les 
affaires militaires, la  politique  Žtrang•re, l'Žconomie, les projets de 
dŽveloppement social, la technologie et  "d'autres secrets dŽfinis par les 
autoritŽs" .È (Le Monde, 2010) La derni•re catŽgorie ŽnumŽrŽe ci -dessus est 
toujours aussi large et permet encore ˆ lÕƒtat ou toute forme dÕautoritŽ dÕy 
inscrire comme confidentielle toute information quÕils souhaitent dissimuler au 
public. On se retrouve donc toujours avec cette dŽfinition large du terme Çsecret 
dÕƒtatÈ. 

Bien que le nombre dÕarticles disponibles sur la question  nous Žtait limitŽ, nous 
nous sommes intŽressŽs ˆ un article de Melville B. Nimmer (1974) portant sur les 
papiers du pentagone aux ƒtats-Unis. Ce texte est dÕautant plus pertinent, il 
porte sur un cas qui se rapproche de celui de Wikileaks, partie intŽgrante de la 
prŽsente Žtude.  

Il est important de prŽciser que les ƒtats -Unis nÕont pas dÕ "Official Secrets Act". 
Un tel acte permettrait de cibler prŽcisŽment quelle information doit porter le 
titre de document secret. (Nimmer, 1974). Comme les AmŽricains ne disposent 
pas dÕun tel document, on peut se demander sur quoi se basent leurs jugements 
quant ˆ la divulgation ou la protection dÕinformation. En effet, les individus ˆ 
lÕorigine des fuites dÕinformations, comme Julian Assange et Bradley Manning 
sont dŽsormais considŽrŽs comme ennemis de lÕƒtat. 

NÕadhŽrant pas ˆ ce raisonnement, Nimmer (1974) est dÕavis que, pour quÕil y ait 
dŽvoilement de secret dÕƒtat, lÕinformation ou les documents qui y sont reliŽs 
doivent avoir ŽtŽ volŽs. Mais, le fait que les documents du gouver nement 
puissent •tre considŽrŽs volŽs constitue en soi une atteinte au premier 
amendement de la constitution amŽricaine. Celle -ci prŽcise que Ç [le] Congr•s 
ne pourra faire aucune loi ayant pour objet lÕŽtablissement dÕune religion ou 
interdisant son libre  exercice, de limiter la libertŽ de parole ou de presse , ou le 
droit des citoyens de sÕassembler pacifiquement et dÕadresser des pŽtitions au 
gouvernement pour quÕil mette fin aux abus È (Bertrand, C.-J. (2003). ConsidŽrer 
que les documents puissent •tre v olŽs implique que les journalistes ne peuvent 
pas avoir acc•s ˆ ces documents et diffuser lÕinformation qui sÕy trouve. 
Pourtant, une des raisons dÕ•tre du journalisme est dÕexposer au grand jour de 
lÕinformation dÕintŽr•t public. Ainsi, lÕinterdiction de publier des informations 
dŽtenues dans les documents gouvernementaux irait, selon Nimmer, ˆ lÕencontre 
de la libertŽ de presse et, par le fait m•me, ˆ lÕencontre du premier 
amendement amŽricain.  
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Nimmer (1974) prŽcise aussi plus loin dans son texte que le f ait dÕavoir en sa 
possession des documents ne donne pas le droit dÕen faire des copies ou 
dÕinterdire les autres dÕen faire. Cependant, comme toute publication du 
gouvernement fŽdŽral rel•ve du domaine public, en faire des copies ne porte pas 
atteinte aux lois sur les droits dÕauteurs. (Nimmer, 1974) Ainsi, le soldat Manning 
nÕaurait rien commis dÕillŽgal. Toutefois, le 18e amendement de la constitution, 
alinŽa 793 d et e (18 U.S.C . ¤¤ 793 (d) - (e)) prŽcise que le congr•s a rendu 
illŽgal la communication,  la livraison ou la transmission dÕinformations pouvant 
porter atteinte aux ƒtats -Unis ou •tre ˆ lÕavantage dÕune autre nation, peu 
importe la forme prise par cette information et quÕelle soit ou non, reliŽe ˆ la 
dŽfense du pays. (Nimmer, 1974) 

Ë cet effet , lÕauteur soul•ve une question intŽressante. On peut donc 
sÕinterroger ˆ savoir si le gouvernement a le pouvoir dÕidentifier un document 
secret et ainsi annuler toutes les demandes reliŽes au premier amendement ou 
si, au contraire, le premier amendement r end le gouvernement impuissant quant 
ˆ la divulgation de quelconque secret. (Nimmer, 1974) Nous devons avouer que le 
dŽnouement de lÕaffaire Wikileaks ainsi que lÕemprisonnement du soldat Bradley 
Manning semble donner une longueur dÕavance ˆ la premi•re hypoth•se.  

Finalement, toujours aux ƒtats -Unis, une enqu•te rŽalisŽe en 1997 rŽvŽlait que 
seulement 15% de la population du pays Žtait conscient que la libertŽ de presse 
faisait partie du premier amendement. En 2002, une autre enqu•te  disait que 
35% des AmŽricains ne connaissaient pas les droits garantis par le premier 
amendement de la constitution. (Bertrand, 2003) Certes, ces donnŽes ne datent 
pas dÕhier, mais elles portent toute m•me ˆ rŽflexion. Il serait intŽressant de 
mener une Žtude semblable afin de voir si les rŽsultats sont encore les m•mes 
aujourdÕhui. Ceci Žtant dit, de telles donnŽes peuvent nous aider ˆ comprendre 
les agissements de lÕƒtat amŽricain ˆ lÕŽgard des fuites mŽdiatiques reliŽs ˆ ce 
quÕils consid•rent •tre des secrets dÕƒtat.  

Le Canada, quant ˆ lui, dŽtient un "Security of information Act" qui peut 
restreindre lÕacc•s au public ˆ divers documents pour une durŽe pouvant aller 
jusquÕˆ 30 ans apr•s la publication. Cependant il nÕy est pas non plus clairement 
Žcrit ce qui est considŽrŽ com me Žtant un secret dÕƒtat (official secrets). On sait 
toutefois que ceux -ci peuvent prendre diffŽrentes formes telles que les endroits 
restreints, les mots codŽs ou mots de passe ainsi que les plans, les mod•les, les 
articles ou les notes. (C ohen, 2012)  

Selon le Security of Information Act Canadien, toute personne ayant en sa 
possession des documents secrets ou de lÕinformation, les diffusant, les utilisant 
dans le but de nuire au pays, se les appropriant ou nŽgligeant leur protection 
peut •tre reconnu cou pable dÕentrave ˆ cet Acte. Il en est de m•me si lÕindividu  
transmet, volontairement ou non, de lÕinformation gouvernementale ˆ un autre 
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pays ou sÕil cherche ˆ conna”tre de lÕinformation qui ne lui est pas due. ( Security 
of Information Act  (R.S.C., 1985, c. O-5) )  

Enfin, on constate quÕil est tr•s difficile de trouver une dŽfinition claire de ce 
quÕest un secret dÕƒtat. Les ƒtats eux-m•mes semblent favoriser les dŽfinitions 
larges afin de se laisser une marge de manÏuvre quant ˆ ce quÕils souhaitent 
maintenir ˆ lÕabri des yeux et des oreilles du public. La seule chose qui semble 
Žvidente est que lÕinformation relative ˆ la sŽcuritŽ et ˆ la dŽfense nationale 
doit •tre classŽe secr•te.  

 

1.3 Question gŽnŽrale  

Pour mener ˆ terme notre Žtude, nous prioriserons une  approche de recherche 
qualitative. En effet, nous souhaitons Žtudier la relation dÕopposition entre les 
champs politiques et mŽdiatiques; plus prŽcisŽment le rapport entre la 
prŽservation de secrets Žtatiques et le droit du public ˆ lÕinformation. Comme 
cette problŽmatique sous -tend plusieurs ŽlŽments desquels nous souhaitons 
acquŽrir une comprŽhension approfondie, nous adopterons une approche 
inductive. Effectivement, nous tenterons de comprendre un phŽnom•ne peu 
documentŽ et ainsi, peut -•tre contribuer ˆ  lÕŽlaboration dÕun nouveau mod•le 
de rŽflexion sur le sujet. Ceci Žtant dit, lors de la collecte de donnŽes, nous 
demeurerons ouverts ˆ tout nouvel ŽlŽment de recherche ainsi quÕˆ toute 
donnŽe qui pourrait survenir. Nous nÕŽcarterons aucune piste. 

 

1.4 Approc he de recherche privilŽgiŽe  

1.5 Revue de littŽrature  

1.6 Lacunes de littŽrature et pertinence scientifique  

1.7 Question de recherche spŽcifique  

1.8 Cadre thŽorique  

1.9 Hypoth•se(s)  
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2. MŽthodologie de recherche  

 

2.1 Approche mŽthodologique retenue   

Comme le nom lÕindique, lÕapproche mŽthodologique retenue pour le projet de 
recherche Ç La bataille des lŽgitimitŽs entre le champ politique e t le champ de 
la communication mŽdiatique: Žtudes de cas  È sÕappuie sur lÕŽtude de cas.  

Selon lÕauteur Simon N. Roy, il est Ç naturel pour lÕ•tre humain de tenter de 
comprendre les rŽalitŽs qui lÕentourent en observant des Ç cas È - quÕils soient 
des personnes, des choses ou des ŽvŽnements. È (Gauthier, 2008, p.199). CÕest 
sur cette prŽmisse que la prŽsente recherche sÕappuie. En termes de dŽfinitions, 
lÕŽtude de cas  est Ç une approche de recherche empirique qui consiste ˆ 
enqu•ter sur un phŽnom•ne, un Žv Žnement, un groupe ou un ensemble 
dÕindividus, sŽlectionnŽ de fa•on non alŽatoire, afin dÕen tirer une description 
prŽcise et une interprŽtation qui dŽpasse ses bornes.  È (Ibid, p.207 ). LÕŽtude de 
cas, toujours selon Simon N. Roy, Ç pour son intŽr•t en soi , peut rev•tir une 
importance É sur un plan politique ou Žconomique notamment.  È CÕest ainsi que 
cette stratŽgie mŽthodologique sÕapplique bien ˆ ce  projet qui se penche. 

La sŽlection des cas de la prŽsente recherche a ŽtŽ faite en fonction de la 
thŽorie d es relations de pouvoirs et de domination en prenant bien soins de 
choisir des cas ayant un Ç caract•re rŽvŽlateur  È et bien Žvidemment, 
reprŽsentatifs de la problŽmatique. (Ibid, p.215). Bien entendu, non seulement 
les cas ont ŽtŽ sŽlectionnŽs en fonction du cadre thŽorique de la recherche, mais 
Žgalement selon de la littŽrature sur notre sujet.  

En effet,  lÕŽtude de cas sera basŽe sur deux cas distincts,  mais ayant plusieurs 
points communs; le cas Wikileaks, dÕampleur internationale, et le cas Daniel 
Leblanc, aussi connu sous le nom de scandale des commandites, qui sÕest produit 
au QuŽbec. Afin de mieux exposer le choix des cas ˆ lÕŽtude, nous prŽciserons ici 
les convergences et divergences relatives ˆ ceux -ci.  

En ce qui a trait aux points communs, nous ne pouvons passer sous silence le 
dŽnouement des processus judiciaires. En effet, dans les deux cas, les juges 
nÕŽtaient pas en faveur de la cause dŽfendue. Pour Daniel Leblanc, le juge avait 
ordonnŽ que ce dernier dŽvoile sa source du scandale des commandites suite ˆ la 
pression dÕune entreprise. Suite ˆ lÕinjonction, Leblanc refuse de rŽvŽler 
lÕidentitŽ de la source pour finalement aboutir en cours dÕappel. Il gagne sa 
cause. Dans le cas de Wikileaks, Julius Baer et Co. ont poursuivi Wikileaks pour 
diffusion  dÕinformation remettant en cause les activitŽs de lÕentreprise.  La Cour 
avait dÕabord ordonnŽ la fermeture du site Wikileaks et de tous ses domaines. Le 
cas sÕest transportŽ en cours dÕappel o• lÕentreprise et Wikileaks ont 
partiellement gagnŽ leur cause  dans la mesure o• certains documents en lien 
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avec la banque en question ont ŽtŽ retirŽs. Ainsi, chacun des deux cas a dž se 
rendre en cour dÕappel afin de gagner en partie leur cause.  

Dans le m•me ordre dÕidŽe, les leaders ne se sont pas laissŽs influence r. Ils ont 
menŽ et m•nent toujours leur bataille concernant le droit au public ˆ 
lÕinformation, et ce, m•me sÕils risquent la prison. Tous deux sont pr•ts ˆ 
lÕemprisonnement au nom de lÕinformation. Toutefois, ce dernier ŽlŽment relatif 
ˆ lÕemprisonnement soul•ve Žgalement une diffŽrence. Nous y reviendrons plus 
tard.  

Finalement, un autre point de convergence important est celui de la protection 
des sources. Certes, cet ŽlŽment est bien plus prŽsent dans le cas du scandale 
des commandites, car Daniel Leblanc a refusŽ, tout au long du proc•s de donner 
quelque information soit -elle aux autoritŽs, malgrŽ la forte pression exercŽe par 
le groupe Polygone. En ce qui concerne Julian Assange, il a tout de m•me fondŽ 
un rŽseau sur lequel des gens de partout ˆ travers  le monde peuvent diffuser des 
documents sans devoir y soumettre leur identitŽ.  

Cependant, ce support nÕest pas aussi grand chez Julian Assange que chez Daniel 
Leblanc. CÕest lˆ la principale diffŽrence. Dans le cas Wikileaks, ce nÕest plus 
nŽcessairement une question de protection des sources, mais bien du droit ˆ 
lÕinformation au public. Pour Daniel Leblanc, il est hors de question de risquer la 
qualitŽ de vie dÕune tierce personne au nom du droit ˆ lÕinformation alors que 
pour Julian Assange, chacun devient responsable de ses propres activitŽs. GŽrant 
de la plateforme Wikileaks, Assange se retire des consŽquences provoquŽes suite 
ˆ la diffusion des documents publiŽs sur le site et ˆ leurs effets sur les ÔÕwhistle 
blowersÕÕ.  Ë titre dÕexemple, le cas de Bradley Manning illustre bien lÕattitude 
de Julian Assange envers la protection des sources cÕest-ˆ -dire que Manning sÕest 
vu condamnŽ ˆ 35 ans dÕemprisonnement. Ceci Žtant dit, nous ne pouvons pas 
nier que lÕampleur des deux dossiers est diffŽrente et que  ce nÕest pas non plus 
Julian Assange qui a dŽvoilŽ la nature de la source des documents. LÕidentitŽ de 
Manning a ŽtŽ dŽvoilŽe en raison dÕenqu•tes menŽes par le gouvernement quant 
ˆ lÕusage des documents en question.   

 

2.2 OpŽrationnalisation des concepts  

Plus haut, nous avons ŽlaborŽ quels sont les concepts dominants de notre Žtude. 
Il est maintenant temps dÕapprofondir ceux-ci et dÕen identifier quelles sont les 
dimensions et indicateurs ˆ observer dans le cadre de cette Žtude.  
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2.2.1 Secrets dÕƒtat  

DÕabord, nous Žtudierons le concept de secret dÕƒtat. Bien que nous ayons tentŽ 
de cerner une dŽfinition officielle, nous avo ns rapidement compris que les ƒtats 
et ceux qui font usage de celui -ci souhaitent, pour de multiples raisons, se garder 
une marge de manÏuvre afin de pouvoir y intŽgrer toute information quÕils 
souhaitent conserver ˆ lÕabri des regards populaires. Ë cet ef fet, il serait tr•s 
intŽressant de questionner les acteurs que nous interviewerons sur la question, ˆ 
savoir comment ils expliqueraient ce concept. Ainsi, nous serons mieux en 
mesure de cerner le sens et la portŽe de la rŽponse de chacun sur les questions 
qui y sont relatives. Ceci Žtant dit, il nous faut tout de m•me, aux fins de cette 
recherche, dŽfinir quels seront les dimensions et indicateurs sur lesquels nous 
nous pencherons pour Žtudier le secret dÕƒtat. 

La premi•re dimension identifiŽe est celle du traitement de lÕinformation. En 
effet, pour quÕil y ait secret dÕƒtat, les autoritŽs doivent prendre des mesures 
pour camoufler cette information. Les journalistes (dÕenqu•te) tentent sans 
cesse dÕaller dŽcouvrir ce que cachent celles-ci. Ce sont prŽcisŽment ces deux 
questions qui nous serviront dÕindicateurs : quelles sont les mesures prises pour 
conserver ou dŽvoiler les informations classŽes secr•tes?  

La seconde dimension identifiŽe est liŽe ˆ la sŽcuritŽ. Dans tous les cas, la 
sŽcuritŽ est un ŽlŽment central lorsquÕon parle de secret dÕƒtat. Manifestement, 
toutes les catŽgories affirmŽes de secret dÕƒtat semblent avoir un lien, explicite 
ou implicite avec la sŽcuritŽ. Nous tenterons donc de voir dans laquelle des 
catŽgories de secret dÕƒtat (affaires mil itaires, politique Žtrang•re, l'Žconomie, 
 les projets de dŽveloppement social et la technologie) se place lÕinformation 
dissimulŽe.  

La derni•re dimension que nous avons relevŽe quant au secret dÕƒtat est celle de 
la classification des documents. Comme nous lÕavons constatŽ, la dŽfinition des 
secrets dÕƒtat  reste vague, mais existe-t -il une charte de classification de 
documents qui dŽfinirait, par exemple, le niveau de confidentialitŽ des 
documents ou encore comment ceux-ci sont classifiŽs selon ces Žchelons, si 
Žchelons il y a.  

 

2.2.2 Droit ˆ lÕinformation 

Ensuite, le deuxi•me concept prŽpondŽrant ˆ notre Žtude est celui du droit ˆ 
lÕinformation. Vous constaterez sans doute son lien important avec le th•me 
prŽcŽdent. Suite ˆ nos lectures, nous avons identifiŽ tr ois dimensions 
incontournables ˆ ce sujet. DÕabord, la libertŽ de presse joue un r™le non 
nŽgligeable dans le droit ˆ lÕinformation. Apr•s tout, si lÕinformation diffusŽe est 
contr™lŽe, on ne parle pas dÕun acc•s vŽritable ˆ lÕinformation. Ainsi, pour 
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vŽrifier le niveau de libertŽ de presse, nous jetterons un coup dÕÏil en direction 
des soul•vements politiques  : sont-ils prŽsents dans les mŽdias? Comment sont-ils 
reprŽsentŽs ˆ travers ceux -ci? Nous Žtudierons Žgalement la provenance de 
lÕinformation diffusŽe afin dÕobserver si lÕinformation provient de sources 
diffŽrentes ou dÕun nombre limitŽ de sources, ce qui tŽmoignerait dÕun contr™le 
possible de lÕinformation.  

Ensuite, nous ne pouvons parler de droit ˆ lÕinformation sans parler de censure 1 
et de politi que. Le rŽgime politique en place laisse -t -il de la place ˆ la libre 
expression? Y a-t -il des sujets tabous qui ne peuvent •tre abordŽs?  

Puis, toujours en lien au droit ˆ lÕinformation, nous ne pouvons passer sous 
silence lÕacc•s populaire aux mŽdias. Quels sont les mŽdias disponibles? Ces 
mŽdias appartiennent -ils ˆ diffŽrentes sources ou sont -ils le produit dÕune 
concentration mŽdiatique? Ces mŽdias sont-ils censurŽs ou restreints? Est-il 
possible de se les procurer facilement? 

Le troisi•me concept soulevŽ  est celui de la protection des sources, qui fut 
dŽcisive dans le cas du scandale des commandites. Dans chaque cas impliquant la 
protection de sources, il est primordial dÕen dŽterminer la pertinence ainsi que 
le degrŽ de nŽcessitŽ de maintenir la source i nconnue. Les indicateurs ˆ utiliser 
pour y arriver sont le test Wigmore ainsi les consŽquences possibles sur la source 
dans le cas o• son identitŽ serait dŽvoilŽe. Le test Wigmore consiste ˆ Žvaluer 
chacun des cas selon les crit•res suivants :  

¥ Ç Les communications doivent avoir ŽtŽ transmises confidentiellement avec 
l'assurance que l'identitŽ de la source ne sera pas divulguŽe;  

¥ L'anonymat doit •tre essentiel aux rapports dans le cadre desquels la 
communication est transmise;  

¥ Les rapports doivent •tre, da ns l'intŽr•t public, entretenus assidžment;  

¥ L'intŽr•t public protŽgŽ par le refus de la divulgation de l'identitŽ doit 
l'emporter sur l'intŽr•t public dans la recherche de la vŽritŽ.È (Radio -Canada, 
2010) 

Le test Wigmore est particuli•rement pertinent ˆ no tre Žtude,  car cÕest gr‰ce ˆ 
celui -ci que Daniel Leblanc a lŽgalement pu maintenir lÕanonymat de Ma 
Chouette, la source impliquŽe derri•re le scandale des commandites.  

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
1 Dans ce concept de droit ˆ lÕinformation , la censure fait  rŽfŽrence ˆ lÕimpossibilitŽ du public 
dÕaccŽder ˆ lÕinformation dÕen prendre connaissance, tandis que dans le concept de libertŽ de 
presse, la censure se veut plut™t •tre ce qui emp•che les journalistes de diffuser lÕinformation 
quÕils jugent pertinente sous peine dÕ•tre sanctionnŽs. 
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2.2.3 LibertŽ de presse 

Notre quatri•me concept est celui de la libertŽ de presse.  Ë premi•re vue, il 
peut sembler semblable ˆ celui du droit ˆ lÕ information,  mais nous jugeons 
pertinent de lÕŽtudier ˆ part en raison des gens sur lequel il influe; la libertŽ de 
presse a un impact sur le travail des journalistes alors que le droit ˆ 
lÕinformation affecte plut™t la population. Nous ne pouvons nier que la libertŽ de 
presse a un impact sur le droit ˆ lÕ information,  mais •a ne sÕarr•te pas lˆ. Pour 
bien analyser ce concept, il nous faut en Žtudier chacune de ses dimensions  : les 
sources, la libertŽ dÕexpression et la censure.  

En ce qui concerne les sources, elles nous permettront dÕŽvaluer la libertŽ de 
presse en portant une attention particuli•re aux ŽlŽments suivants  : 
lÕinformation diffusŽe provient -elle de diffŽrentes sources? Si ce nÕest pas le cas, 
il est possible que tous ne puissent pas sÕexprimer, venant ainsi brimer la libertŽ 
de presse. Le principe est le m•me en ce qui a trait  ˆ la multiplicitŽ des mŽdias  : 
a-t -on acc•s ˆ des mŽdias diversifiŽs? Ensuite, ces mŽdias expriment-ils des 
points de vue diffŽrents? Y a-t -il de lÕinformation censurŽe ou difficile ˆ publier?  

La seconde dimension ˆ la libertŽ de presse est, sans contredits , la libertŽ 
dÕexpression. Ë cet effet, la prŽsence (ou non) de soul•vements politiques et de 
revendication nous donnerait dÕimportants indices sur lÕŽtat de la libertŽ 
dÕexpression. Nous pourrions nous demander, quelles sont les revendications? 
DÕo• viennent-elles? Quelle en est lÕorigine? Quel est le caract•re du 
soul•vement? Le mouvement suscite-t -il un effet dÕentra”nement ou une 
cohŽsion sociale? Quelle est la durŽe et la force de ce mouvement? A-t -il eu un 
impact quelconque? Comment le mouvement est -il per•u et gŽrŽ par les 
autoritŽs? La rŽponse ˆ toutes ces questions nous donnera une bonne idŽe quant 
ˆ lÕŽtat de la libertŽ de presse du milieu ŽtudiŽ.  

Dans le m•me ordre dÕidŽe, nous devons Žgalement Žtudier son antipode : les 
ŽlŽments censurŽs et les consŽquences pour les journalistes qui ont lÕaudace 
dÕen traiter malgrŽ tout.  

 

2.2.4 Transparence 

Finalement, le dernier c oncept qui nous intŽresse est celui de la transparence. 
Bien entendu, lorsque nous parlons de transparence nous ne pouvons nŽgliger 
lÕacc•s ˆ lÕinformation, qui sera notre dimension premi•re. En effet, toute 
information nÕest pas criŽe par les fen•tres ˆ t out le monde. Mais il faut voir sÕil 
est possible, pour un individu intŽressŽ, de trouver cette information. Pour bien 
comprendre le phŽnom•ne, nous avons soulevŽ les indicateurs suivants.  
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Tout dÕabord, le rŽgime politique en place aura forcŽment une inci dence sur la 
transparence du gouvernement. Il est connu que certains gouvernements sont 
plus enclins au partage dÕinformation que dÕautres. Ceci Žtant dit, nous ne 
prŽsumons pas quÕun gouvernement, quelle que soit son orientation politique, 
veille ˆ mettre  toute son information ˆ la disposition du peuple; la dŽfinition du 
concept de secret dÕƒtat en tŽmoigne bien.  

Ensuite, lÕacc•s du public aux mŽdias est un autre ŽlŽment critique. Nous 
pouvons dÕailleurs nous interroger ˆ savoir sÕil existe des mŽdias par le peuple et 
pour le peuple ou si tous les mŽdias sont contr™lŽs par de grosses firmes. Le 
besoin de mŽdias par et pour le peuple, et surtout ce qui sÕy dit, dans la mesure 
o• lÕinformation qui y est publiŽe est vraie, nous donne de bonnes pistes quant 
aux dŽclarations publiquesÉ ou aux secrets bien gardŽs. En effet, la prŽsence de 
mŽdias par et pour le peuple, par exemple une radio communautaire, permet au 
peuple de diffuser ses idŽes sans rŽpression ou censure. Cela est dÕautant plus 
important si les gra nds mŽdias sont sous lÕemprise de la concentration et de la 
convergence. 

Pour bien cerner le niveau de transparence, nous ne pouvons nŽgliger les 
questions suivantes : quelle  est lÕouverture2 des acteurs face aux mŽdias? Sont-ils 
pr•ts ˆ discuter avec eux?  Que sont-ils pr•ts ˆ leur dire? Les acteurs sont -ils pr•ts 
ˆ dialoguer avec dÕautres acteurs, m•me si ceux -ci nÕont pas le m•me point de 
vue? Effectivement, un gouvernement transparent aura moins de rŽticence ˆ 
sÕentretenir avec diffŽrents acteurs, dont l es mŽdias, alors quÕun gouvernement 
moins ouvert sera soit plus hŽsitant quant ˆ ses apparitions o• sÕen tiendra ˆ des 
discours prŽrŽdigŽs par les responsables des relations publiques, m•me si ce 
discours ne sÕinscrit pas dans lÕobjectif de lÕentretien.  

La deuxi•me dimension qui nous intŽresse est le contr™le et la manipulation de 
lÕinformation. Car le fait de diffuser de lÕinformation et de la rendre accessible 
ne suffit pas; encore faut -il que cette information soit vŽridique et 
reprŽsentative de la rŽal itŽ. Pour sÕassurer de la qualitŽ de lÕinformation, la 
multiplicitŽ des sources et des points de vue constitue un excellent indicateur. 
La multiplicitŽ des sources est importante ici afin de sÕassurer que lÕinformation 
diffusŽe ne provienne pas exclusivement dÕune source contr™lŽe. Par exemple, si 
la seule information autorisŽe provient du minist•re concernŽ, rien ne dit que 
lÕinformation diffusŽe est compl•te ou m•me vraie. DÕailleurs, si toute 
lÕinformation provient de la m•me source, grandes sont les cha nces quÕune 
forme de censure soit exercŽe. Il faut aussi voir si la publication a un objectif, 
comme cÕest le cas dans les publications propagandistes, si ce but est avouŽ, et 
si lÕauteur et la provenance du document sont identifiŽs. Ceci Žtant dit, le 

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
2 Par ouverture face aux mŽdias, nous sous-entendons ici lÕouverture des acteurs ˆ parler aux 
mŽdias, ˆ accorder des entrevues et ˆ faire conna”tre publiquement leur point de vue et accepter 
de se soumettre aux questions et cr itiques du grand public.  
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tableau suivant vous permettra de mieux saisir notre raisonnement et de mieux 
vous le reprŽsenter.  

  

 

Concepts Dimension  Indicateurs  

1- Secret dÕƒtat  -Traitement de 
lÕinformation  

-Mesures prises pour conserver 
les informations secr•tes  

-Mesures prises pour aller 
chercher lÕinformation (Vol 
dÕinformation) 

 

-SŽcuritŽ (nationale)  -CatŽgories de Secrets dÕƒtat 
(dŽfinies comme suit selon 
minist•re chinois) 

-  affaires militaires  
-  la politique  Žtrang•re  
-  l'Žconomie 
-  les projets de     

dŽveloppement social 
-  la technologie  
-  Çd'autres secrets dŽfinis 

par les autoritŽsÈ  
-RŽaction de lÕƒtat face ˆ 
lÕinformation dŽvoilŽe 

-Classification des 
documents 

-Charte de classification  

-Classification des documents 
(secret, acc•s limitŽ, É)  

2- Droit ˆ 
lÕinformation  

-libertŽ de presse 

 

-Soul•vements politiques 
(populaires) 

-MultiplicitŽ des sources  

-Censure par lÕƒtat - RŽgimes politiques en place 

-Sujets tabous (propre ˆ 
chaque milieu)  
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-Acc•s aux mŽdias -DisponibilitŽ des mŽdias 

-MultiplicitŽ des mŽdias  

-Censure et restriction  

3- Protection des 
sources  

- LŽgitimitŽ et 
nŽcessitŽ de la 
protection des sources 

- Test Wigmore 

-Importance de la 
protection des sources 

-ConsŽquences sur la source en 
question 

4- LibertŽ de presse  Sources 

 

 

-MultiplicitŽ des sources  

-MultiplicitŽ des mŽdias  

-MultiplicitŽ des points de vue  

-Censure 

LibertŽ dÕexpression Soul•vements politiques; 
revendication ; caract•re du 
soul•vement; source du 
soul•vement; cohŽsion sociale, 
durŽe du mouvement, Force du 
mouvement; Impact du 
mouvement 

Censure -ConsŽquences judiciaires pour 
les journalistes  

5- Transparence  - Acc•s ˆ lÕinformation  -RŽgime politique  en place 

-Acc•s aux mŽdias  

-PrŽsence de mŽdias par et 
pour le peuple 

-Ouverture des acteurs face 
aux mŽdias 

-Ouverture des acteurs quant 
au dialogue avec les autres 
acteurs 

 

Contr™le et - MultiplicitŽ des sources et des 
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manipulation de 
lÕinformation 

points de vue 

- But avouŽ de la publication 
(objectif)  

- RŽvŽlation de lÕauteur et de 
la provenance du document.  

 

2.3 Outils de collecte de donnŽes  et Žchantillonnage  

Dans le processus de collecte des donnŽes et de lÕŽchantillonnage, nous avons, 
en premier lieu, lu et dŽterminŽ les dŽfinition s qui se pr•taient au sujet et ˆ 
lÕangle que nous voulions adopter dans le cadre de la prŽsente recherche . CÕest 
donc sur les concepts Ç Secret dÕƒtat È, Ç Protection des sources È, 
Ç Transparence È, Ç LibertŽ dÕexpression È et Ç LibertŽ de presse È que nous 
avons dŽveloppŽs. Pour la suite, nous nous sommes concentrŽs sur la revue de 
presse de lÕaffaire Daniel Leblanc et le Scandale des commandites ainsi que sur 
lÕaffaire Wikileaks. De plus, nous avons Žgalement conclu quÕŽtendre notre 
collecte de donnŽes ˆ  des entrevues semi-dirigŽes avec des acteurs ciblŽs nous 
permettrait dÕobtenir le plus dÕinformations possible et Žgalement dÕaller 
chercher des dimensions additionnelles ˆ la recherche.   

 

2.3.1 Revue de presse 

Puisque le projet de recherche sÕinscrit dans une approche qualitative, diverses 
mŽthodes de collecte des donnŽes reprŽsentent des options intŽressantes. 
Toutefois, lÕoutil de collecte des donnŽes retenu dans la cadre du projet Ç La 
bataille des lŽgitimitŽs entre le champ politique et le champ de la 
communication mŽdiatique: Žtudes de cas  È sÕappuie principalement sur la 
recherche bibliographique cÕest-ˆ -dire la revue de presse.  

La revue de presse constitue notre mŽthode premi•re de recherche puisquÕelle 
permet la synth•se des Žcrits sur les deux cas ˆ l ÕŽtude : LÕaffaire Daniel Leblanc 
et Wikileaks. Cette synth•se des Žcrits provient de plusieurs sources telles que 
les articles de presse, les documents produits par les parties en contentieux, les 
archives sur l'histoire de la libertŽ de l'information, le s documents juridiques ou 
tout autre document scientifique pertinent au sujet de recherche. Cette Žtape 
de la recherche est primordiale puisquÕelle nous permet dÕune part de conna”tre 
en profondeur les cas ˆ lÕŽtude et dÕautre part, de relier les fondement s entre  
chacun dÕeux.  
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Pour ce faire, n ous avons utilisŽ diffŽrentes bases de donnŽes afin de repŽrer les 
articles Žcrits sur les cas ˆ lÕŽtude. DÕabord, nous avons recherchŽ la base de 
donnŽes Ç Eureka È dans laquelle les articles de diffŽrents  journaux sont 
rŽpertoriŽs. Nous avons procŽdŽ ˆ la recherche par mots -clŽs avec et sans 
combinaison de mots pour arriver ˆ regrouper les articles essentiels et directs 
aux cas ŽtudiŽs. Pour le cas de Wikileaks, nous avons combinŽ les mots-clŽs Ç 
Wikileaks È et  Ç Secret dÕƒtat È et pour ensuite avoir droit ˆ lÕautre perception, 
les mots-clŽs Ç Wikileaks È et  Ç Droit ˆ lÕinformation  È ont ŽtŽ entrŽ s. En ce qui 
concerne lÕaffaire Daniel Leblanc, nous avons procŽdŽ ˆ la recherche individuelle 
des mots-clŽs Ç Daniel Leblanc È, Ç MaChouette È, Ç Scandale des commandites È 
et Ç Protection des sources È. Tout comme pour le cas de Wikileaks, nous avons 
Žgalement crŽŽ des combinaisons de mots-clŽs en associant entre autres  Ç Daniel 
Leblanc È et Ç MaChouette È ou encore Ç Scandale des commandites È et Ç 
Protection des sources È. Aussi, nous avons recherchŽ Ç Daniel Leblanc È et 
Ç Scandale des commandites È, Ç Daniel Leblanc È et Ç Protection des sources È. 
Nous avons donc procŽdŽ ˆ la combinaison de chacun des mots-clŽs les uns avec 
les autres pour maximiser les rŽsultats.  

La ligne du temps des articles recensŽs reprŽsente en quelque sorte la durŽe des 
ŽvŽnements de chacun des cas. En ce qui concerne les articles recensŽs pour le 
cas de Daniel Leblanc, ils  sont datŽs ˆ partir de lÕannŽe 2008 jusquÕˆ 2012 
reprŽsentant ainsi le spectre des annŽes actives du cas en question. En ce qui 
concerne Wikileaks, l Õensemble des articles  trouvŽs est datŽ de 2007 ˆ 2013 
inclusivement . Toutefois, le processus de  la revue de presse pour ce cas est 
toujours en cours puisque lÕaffaire Wikileaks fait encore lÕactualitŽ  notamment 
avec lÕaffaire Snowden et Manning.  Nous avons recensŽ un total de 57 articles 
pour le cas Daniel Leblanc ainsi que 110 articles concernant le cas Wikileaks pour 
un total de  167 articles.  

 

2.3.1.1 SŽlection des mŽdias de presse 

Le processus de sŽlection des mŽdias de presse sÕest naturellement manifestŽ 
dans la mesure o• les Žtudes de cas en elles-m•mes nous indiquaient le type de 
mŽdias de presse sur lesquels nous devions nous concentrer.  

Pour lÕaffaire Wikileaks, les mŽdias internationaux  ont ŽtŽ inclus dans la 
recherche  puisque la controverse est de nature internationale . En ayant cet 
objectif dÕobtenir le plus dÕarticles de presse possible afin de couvrir un plus 
grand terrain de connaissances, ce sont donc tous les journaux et les mŽdias de 
presse du monde qui font partie  de notre Žchantillonnage dÕarticles de presse. 
Ces mŽdias de presse sont entres autres le Winnipeg Free Press, CBC News, 
International Herald Tribune, AFP, La presse, The New York Times, The 
Economist, Tribune de Gen•ve, La presse Canadienne, Le Monde, Lepoint.fr, The 
observer, etc.  
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La m•me logique persiste pour lÕaffaire Daniel Leblanc. Nous nous sommes donc 
Žgalement fiŽs ˆ la nature du cas, cÕest-ˆ -dire le lieu du scandale et les acteurs 
impliquŽs.  

LÕamplitude des articles trouvŽs reprŽsente presque uniquement des mŽdias 
canadiens et quŽbŽcois puisque lÕaffaire du Scandale des commandites a ŽclatŽ 
au pays. Ainsi, nous retrouvons dans la liste des mŽdias de presse des journaux 
tels que La Presse, Le Soleil, le Canada News Wire, La Voie de lÕEst, La Tribune, 
Le Droit, Le Devoir, Le Nouvelliste, Radio Canada, Cyberpresse, le Globe and 
Mail, etc.  

 

2.3.2 Entrevues 

En plus de la mŽthodologie prŽcŽdemment explici tŽe, nous nous sommes penchŽs 
sur la nŽcessitŽ de recourir ˆ plus dÕune mŽthode de collecte des donnŽes afin 
dÕ•tre en mesure dÕobtenir le plus dÕinformations possible. Nous en sommes 
venus ˆ la conclusion que si nous all ions au-delˆ de celle prŽalablement  choisie, 
soit la revue de presse, nous pourr ions ajouter des dimensions qui resteraient 
inconnues. Par exemple, par une enqu• te par sondage ou par entretien , il y aura 
peut-•tre des ŽlŽments sur les cas ŽtudiŽs qui ressortiront et ajouteront ainsi 
une dimension explicative ou illustrative supplŽmentaire. De plus, ne pas tenir 
dÕentrevues pourrait constituer un biais dans la recherche dans la mesure o• cela 
signifierait que nous nous fierions exclusivement ˆ ce que les journaux en disent. 
La rŽalisation dÕentrevues semi-dirigŽes ou encore de sondages comme autre 
mode de collectes de donnŽes nous permettrait une triangulation plus serrŽe de 
nos donnŽes.  

Afin de recueillir lÕinformation pertinente et surtout de soutirer des dŽtails 
auxquels nous nÕaurions peut -•tre pas pensŽ, lÕentrevue semi-dirigŽe demeure 
une option ouverte dÕesprit pertinente ˆ la recherche. Nous t enterons donc 
dÕaccorder de lÕimportance ˆ la perspective de lÕautre, cÕest-ˆ -dire que nous 
attribuerons de la lŽgitimitŽ  aux arguments des personnes interviewŽes afin que 
ces derni•res puissent apporter des nuances, voire m•me de nouvelles 
dimensions relatives ˆ la thŽmatique de recherche.  

 

2.3.2.1 Acteurs ˆ interviewer  

Dans le cadre des entrevues semi-dirigŽes, il est important de bien sŽlectionner 
les acteurs ˆ interviewer. Il nous serait particuli•rement pertinent dÕinterviewer 
le Conseil de Presse du QuŽbec par exemple, qui prŽcisons-le,  ne sÕest pas 
prononcŽ sur aucun des cas. Nous nÕavons trouvŽ aucun article mentionnant leur 
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point de vue quant ˆ a ucun des deux cas. Il serait intŽressant dÕaller voir 
pourquoi ils ne se sont pas prononcŽs. Dans la premi•re phase de la recherche, 
nous nous interrogions sur ce que les gens disaient du scandale des commandites 
et de la protection des sources; il serait donc plus quÕintŽressant dÕinterviewer le 
Conseil de Presse du QuŽbec pour arriver ˆ rŽpondre ˆ cette premi•re question.  
Une liste dÕacteurs potentiels ˆ interviewer sÕŽrige devant nous. Ainsi, il serait 
plus quÕintŽressant dÕapprocher les Gens du Barreau, tels que des avocats, des 
notaires et  des juges pour potentiellement obtenir une rŽflexion plus nuancŽe 
sur les aspects juridiques de la recherche . Les Professeurs universitaires  des 
domaines du droit, de la communication et des sciences politiques  pourraient 
nous apporter de nouvelles dimensions puisque chaque professeur a son 
curriculum et son bagage qui lui donnent des assises diffŽrentes de ses coll•gues. 
La FŽdŽration professionnelle des journalistes du QuŽbec (FPJQ) pour les gens de 
cette organisati on qui sont souvent mentionnŽs dans les articles. Des entrevues 
avec eux pourraient  nous permettre dÕaller chercher des dŽtails et d es 
explications supplŽmentaires relatives au monde du journalisme.  Nous ciblons 
Žgalement lÕAssociation pour la libertŽ dÕexpression (ALE).  Au m•me titre que les 
gens du barreau, il serait pertinent dÕaller interviewer des gens pouvant •tre 
impartiaux . La Coalition des associations de consommateurs du QuŽbec (CACQ) 
serait aussi un acteur sujet ˆ lÕentrevue semi -dirigŽe puisque le public consomme 
les mŽdias, les journalistes nous rendent service en nous informant, mais 
peuvent aussi se rendre service en protŽgeant leurs sources. Dans leur mission, la 
CACQ promeut la dŽfense des droits humains et sa pleine application. Elle 
prŽcise Žgalement que cette mission comprend la promotion de droit ˆ faire 
reconna”tre ainsi que les actions qui favorise le plein exercice des droits 
existants [É] Ils veulent favoriser le partage de vues sur les enjeux du 
dŽveloppement de la sociŽtŽ de consommation et sur les dŽfis auxquels le 
mouvement est confrontŽ. 3 De plus, il serait pertinent de considŽrer interviewer 
lÕUNESCO, qui est ˆ lÕorigine de la journŽe mondiale de la libertŽ de la presse : 
Ç l'UNESCO soutient la libertŽ d'expression et la libertŽ de la presse en tant que 
droits fondamentaux de l'•tre humain  È4. Nous sommes convaincues quÕils 
auraient de lÕinformation tr•s pertinente ˆ nous donner sur le sujet. Puis, nous 
nÕavons pas vu de commentaires de leur part dans les journaux et autres revue 
de littŽrature. Comme acteur individuel, nous croyons bon dÕinterviewer le juge 
Gomery pour recueillir ses commentaires sur le sujet Žtant donnŽ quÕil se trouve 
au cÏur de lÕaffaire Daniel Leblanc. Sachant bien entendu quÕil pourrait •tre 
difficile dÕacc•s, il demeure toutefois un joueur important ˆ cons idŽrer.  

 

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
3 Coalisation des associations de consommateurs du QuŽbec, [En ligne], http://cacq.ca/ -La-
coalition - 
4UNESCO, [En ligne], LibertŽ dÕexpression, (Page consultŽe le 10 septembre 2013), Adresse URL : 
http://www.unesco.org/new/fr/commu nication -and-information/freedom -of-expression/  
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2.3.3 Sondage 

Le sondage constitue un moyen de collecte des donnŽes parall•le aux entrevues 
semi-dirigŽes dans la mesure o• il viendra complŽter cette mŽthode. En effet, de 
nombreux acteurs de la sociŽtŽ ne peuvent •tre compris dans les entrevues en 
raison de la complexitŽ concernant le choix des individus et Žgalement en raison 
de lÕinvestissement de temps. Ainsi, le sondage postal avec Žchantillon alŽatoire  
aupr•s du public large viendrait clore la colle cte des points de vue. Nous croyons 
que le point de vue des citoyens exprimŽs dans les mŽdias est celui des citoyens 
les plus politisŽs ou les plus intŽressŽs par le dossier qui ont pris la peine 
dÕenvoyer une lettre ouverte ˆ un journal de leur choix  par exemple. Cependant, 
le seul moyen Žconomique en temps et en argent  pour conna”tre lÕopinion de la 
population en gŽnŽral serait par le biais dÕun sondage dÕopinion. De cette fa•on, 
nous serions en mesure de cibler les populations du monde acadŽmique tels les 
universitaires puisque nous sommes conscients que ce nÕest pas tout le monde 
qui est au courant des cas ˆ lÕŽtude. Une mise en contexte sera donc nŽcessaire 
et les questions devront •tre simples et larges pour rester accessible au langage 
et ˆ la comprŽh ension commune. 

 

2.4  MŽthodes dÕanalyse de donnŽes  

La mŽthode dÕanalyse de donnŽes prŽconisŽe dans le cadre de ce projet de 
recherche repose sur lÕanalyse de contenu, et ce, pour lÕensemble des outils de 
collecte des donnŽes sŽlectionnŽs. Ç La conception de cette mŽthode envisage 
de considŽrer les textes comme des objets qui peuvent •tre saisis et analysŽs 
essentiellement comme sÕils avaient les m•mes caractŽristiques que les objets 
matŽriels. È (Sabourin dans Gauthier, 2009, p. 421).  

 

2.4.1 Revue de presse  

La revue de presse reprŽsente dÕabord un outil de collecte de s donnŽes 
prŽliminaires  que nous avons effectuŽe dans les dŽbuts de la recherche, question 
dÕ•tre en mesure de tracer le fil des ŽvŽnements de chacun des cas ainsi que les 
opinions des diverses parties impliquŽes de loin ou de proche. Cet outil vient 
donc justifier les autres outils de collecte des donnŽes qui se ront encourus ˆ 
diverses Žtapes au cours du projet de recherche.  Entre autres, la revue de presse 
nous aura permis dresser une liste dÕacteurs importants potentiels ˆ interviewer. 
Ceux-ci ont ŽtŽ identifiŽs ˆ travers la lecture des diffŽrents articles relev Žs dans 
la revue de presse. Certainement, cela nous a permis de dŽterminer les plus 
acteurs influents  ainsi que ceux qui nÕont pas voulu ou nÕont pas pu sÕexprimer 
sur la question ˆ ce jour . CÕest donc de cette fa•on que des acteurs, jusquÕici 
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oubliŽs, seront questionnŽs par entrevues  ou encore par sondage au cours du 
processus de recherche.  

Afin de rendre lÕexercice de la revue de presse comprŽhensible et cohŽrent, nous 
avons construit un tableau de compilation  des donnŽes recueillies 
individuellement po ur chacun des cas ˆ lÕŽtude (Annexe A).  Ainsi, nous y avons 
partagŽ les diffŽrentes opinions Žmises dans les mŽdias de presse. Pour le cas de 
Daniel Leblanc et le scandale des commandites, nous avons pris le soin de crŽer 
cinq catŽgories distinctes afin de  mieux cerner les opinions Žmises et rŽduire les 
confusions. Les catŽgories de succ•dent avec en t•te Ç En faveur de la protection 
des sources È, Ç Neutre/en faveur de la protection des sources  È, Ç Neutre È, 
Ç Neutre/ En dŽfaveur de la protection des sour ces È, et Ç En dŽfaveur de la 
protection des sources È.  Nous avons procŽdŽ au m•me exercice avec lÕaffaire 
Wikileaks avec comme catŽgories Ç Droit du public ˆ lÕinformation  È, Ç SŽcuritŽ 
nationale et protection des secrets dÕƒtat  È, Ç Point de vue modŽrŽ en faveur des 
secrets dÕƒtat et de la sŽcuritŽ nationale  È, Ç Neutre È et Ç Point de vue modŽrŽ 
en faveur du droit ˆ lÕinformation  È.  

 

2.4.2 Entrevues et sondages 

En vue des entrevues semi-dirigŽes, nous avons prŽparŽ une grille dÕentrevue 
composŽe de questions ouvertes en fonction des concepts et indicateurs relevŽs 
prŽcŽdemment.  

Ë ce stade-ci de la recherche, seulement la revue de presse a ŽtŽ effectuŽe. 
Nous en sommes donc ˆ lÕŽtape de contacter graduellement les acteurs qui 
pourront potentiellement •tre des  sujets primaires aux entrevues semi-dirigŽes. 
Vous trouverez une copie de la grill e dÕentrevue en annexe (annexe B).  

 

2.5 ConsidŽrations Žthiques  et biais  

 Essentiellement, nous pouvons avancer, au niveau de la mŽthodologie en elle -
m•me, que ne pas tenir dÕentrevues semi-dirigŽes pourrait constituer un biais 
dans la recherche dans la mesure o• cela signifierait que nous nous fierions 
exclusivement ˆ ce que les journaux en disent. Ce nÕest donc pas notre point de 
vue personnel qui importe dans le processus, mai s bien celui des acteurs 
impliquŽs. Le sujet de recherche  pose dÕautres considŽrations Žthiques 
notamment en raison de son caract•re dŽlicat sur la sc•ne judiciaire . En effet, 
lÕaffaire Daniel Leblanc par exemple,  nÕa toujours pas de conclusion tout comme 
lÕaffaire Wikileaks. La premi•re considŽration Žthique est au niveau des 
entrevues semi-dirigŽes. Lors de lÕinterview de certains acteurs, il sera de mise 
de  faire attention au secret professionnel  ainsi que dÕen tenir compte dans 
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lÕanalyse de nos rŽponses. Plus prŽcisŽment, dans le cas o• nous interviewerions 
un juge, les informations se doivent dÕ•tre bien filtrŽes. Toujours dans cet esprit 
judiciaire, p uisque certains sont encore devant les tribunaux , les interviewŽes 
pourraient retenir de lÕinformatio n pertinente  et ainsi nous donner des 
tŽmoignages incomplets qui, dans diffŽrentes circonstances,  auraient pu 
contribuer un avancement considŽrable ˆ la recherche.  

 

2.6 ƒchŽancier  

Hiver et Automne 2012  

1. Revue de presse sur les cas Daniel Leblanc et Wikileaks principalement ˆ 
travers  la base de donnŽes Eureka de 2007 ˆ 2013 afin dÕen dŽterminer 
quels ont ŽtŽ les moments forts, le traitement mŽdiatique de lÕAffaire et 
les principaux acteurs impliquŽs.   

2. Organisation et classification de donnŽes sous forme de ta bleaux afin de 
faciliter lÕanalyse de celles-ci et de mieux en voir le portrait dÕensemble 
de chacun des cas ŽtudiŽs. 

Hiver 2013  

1. Positionnement des acteurs selon leurs points de vue ŽvoquŽs ˆ travers les 
diffŽrents articles journalistiques rassemblŽs ˆ lÕ Žtape de la revue de 
presse. 

2. Classification des acteurs sous forme de tableau selon lÕannŽe et les points 
de vue exprimŽs. 

3. Analyse de la Revue de presse afin dÕen dŽterminer les ŽlŽments centraux 
ainsi que les ŽlŽments manquants. 

4. ƒvaluation des diffŽrentes  mŽthodologies possibles pour complŽter la 
revue de presse et choix de la mŽthodologie la mieux adaptŽe  : entrevues 
et questionnaires.  

5. Identification des acteurs centraux ˆ interviewer et justification du choix 
des acteurs. 

ƒtŽ 2013  

1. DŽfinition des princip aux concepts de notre recherche.  
2. Justification de la mŽthodologie.  
3. Recherche dÕouvrages et rŽdaction dÕune bibliographe sommaire. 
4. Identification des informations pertinentes qui demeurent manquantes 

ainsi que des acteurs importants qui ne se sont pas prononcŽs sur la 
question au travers des mŽdias. 

5. Analyse superficielle des divergences et convergences entre les deux cas 
ŽtudiŽs (Wikileaks et Daniel Leblanc)  
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Automne 2013   

1. ƒlaboration mŽthodologique et rŽdaction dÕun devis de recherche.  
2. PrŽparation dÕune grille dÕentrevue destinŽe aux principaux acteurs.  
3. RŽdaction dÕune grille de sondage destinŽe au large public. 
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!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
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p
r
e
s
s
e
 

e
t
 

L
a
P
r
e
s
s
e
 : 

R
a
p
p
o
r
t
 

d
e
 

la
 

n
o
u
v
e
lle

 
d
u
 

p
r
ix

 

d
e
 

la
 

lib
e
r
t
é
 

d
e
 

p
r
e
s
s
e
 

r
e
m

is
 

à
 

D
a
n
ie

l 
L
e
b
la

n
c
 

(B
o
it

e
 #

1
2
).  

• 
L
a
 

P
r
e
s
s
e
, 

• 
L
e
 

D
e
v
o
ir

 : 

R
e
la

t
e
 

la
 

r
é
a
c
t
io

n
 

p
o
r
t
a
n
t
 s

u
r
 la

 

d
é
c
is

io
n
 

q
u
i 

s
e
r
a
 p

r
is

e
 p

a
r
 

la
 

C
o
u
r
 

c
o
n
c
e
r
n
a
n
t
 

le
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jo
u
r
n
a
lis

t
e
. 

In
c
o
h
é
r
e
n
c
e
 

d
a
n
s
 le

s
 ju

g
e
m

e
n
t
s
 e

t
 le

s
 

p
r
o
c
é
d
é
s
. (B

o
ît

e
 #

5
) 

• 
F
r
a
n
ç
o
is

 
B
o
u
r
q
u
e
, 

p
r
é
s
id

e
n
t
, 

F
P
J
Q

 : 

C
r
it

iq
u
e
 

p
o
r
t
a
n
t
 

s
u
r
 

le
 

p
r
o
c
è
s
 

e
n
 

c
o
u
r
s
. 

L
a
 

p
r
o
t
e
c
t
io

n
 

d
e
 

la
 

s
o
u
r
c
e
 

d
e
 

L
e
b
la

n
c
 

d
e
v
ie

n
t
 

u
n
 

e
n
je

u
 
im

p
o
r
t
a
n
t
 
p
o
u
r
 
la

 

F
P
J
Q

. 
D

e
s
 
t
a
c
t
iq

u
e
s
 
q
u
i 

m
e
n
a
c
e
n
t
 

l’in
t
é
r
ê
t
 

p
u
b
lic

 
o
n
t
 

é
t
é
 

u
t
ilis

é
e
s
 (in

t
e
r
r
o
g
a
t
io

n
s
 

n
o
n
-c

o
n
fo

r
m

e
s
). 

(b
o
ît

e
 

#
7
) 

• 
P
a
u
l 

C
a
u
c
h
o
n
 : 

E
n
 

fa
v
e
u
r
 

d
e
 

l’e
n
t
ê
t
e
m

e
n
t
 

d
e
 

D
a
n
ie

l 
L
e
b
la

n
c
. 

S
ix

 

e
n
t
r
e
p
r
is

e
s
 

d
e
 

p
r
e
s
s
e
 

a
p
p
u
ie

n
t
 

a
in

s
i 

q
u
e
 

la
 

F
P
J
Q

 
e
t
 

D
a
n
ie

l 
L
e
b
la

n
c
 

(B
o
ît

e
 #

9
 e

t
 1

0
) 

• 
C

y
b
e
r
p
r
e
s
s
e
, 

M
a
lo

r
ie

 

B
e
a
u
c
h
e
m

in
 : 

R
e
m

is
e
 
e
n
 

q
u
e
s
t
io

n
 
d
u
 
p
r
o
c
è
s
 
d
a
n
s
 

u
n
e
 c

e
r
t
a
in

e
 m

e
s
u
r
e
. L

e
s
 

fa
it

s
 

s
u
r
 

le
s
 

d
é
t
a
ils

 

o
ffe

r
t
s
 

s
u
r
 

le
s
 

p
r
o
c
é
d
u
r
e
s
 

e
n
t
r
e
p
r
is

e
s
 

M
a
lo

r
ie

 

B
e
a
u
c
h
e
m

in
 : 

P
r
é
s
e
n
t
e
 
le

s
 
fa

it
s
 

c
o
n
c
e
r
n
a
n
t
 

la
 

C
o
u
r
 s

u
p
r
ê
m

e
 q

u
i 

e
n
t
e
n
d
r
a
 

D
a
n
ie

l 

L
e
b
la

n
c
 

r
e
la

t
iv

e
m

e
n
t
 

à
 

P
o
ly

g
o
n
e
 

q
u
i 

d
e
m

a
n
d
e
 

la
 

d
iv

u
lg

a
t
io

n
 

d
e
s
 

s
o
u
r
c
e
s
. 

(B
o
it

e
 

#
1
9
). 

  

• 
L
a
 
P
r
e
s
s
e
 
e
t
 
L
e
 

N
o
u
v
e
llis

t
e
, 

M
a
lo

r
ie

 

B
e
a
u
c
h
e
m

in
 : 

P
r
é
s
e
n
t
e
 
le

s
 
fa

it
s
 

s
u
r
 

le
 

p
r
o
c
è
s
 

o
p
p
o
s
a
n
t
 

D
a
n
ie

l 

L
e
b
la

n
c
 

à
 

l'a
g
e
n
c
e
 

d
e
 

p
u
b
lic

it
é
 

P
o
ly

g
o
n
e
. 

S
e
lo

n
 

u
n
 s

p
é
c
ia

lis
t
e
 e

n
 

d
r
o
it

 
d
e
 

l'in
fo

r
m

a
t
io

n
 

d
e
 

l'U
n
iv

e
r
s
it

é
 

d
e
 

d
é
v
o
ile

m
e
n
t
 

d
e
 

la
 

s
o
u
r
c
e
 

c
o
n
fid

e
n
t
ie

ll

e
 d

e
 L

e
b
la

n
c
. 

R
é
s
u
m

é
 

d
u
 

p
r
o
c
è
s
 
e
t
 
d
u
 

s
c
a
n
d
a
le

 
d
e
s
 

c
o
m

m
a
n
d
it

e
s
 

(B
o
ît

e
 #

8
).  

• 
C

a
n
a
d
a
 N

e
w

s
 

W
ir

e
 : 

D
a
n
ie

l 

L
e
b
la

n
c
, 

jo
u
r
n
a
lis

t
e
 

a
u
 
G

lo
b
e
 
a
n
d
 

M
a
il, 

r
e
ç
o
it

 

le
 

o
n
z
iè

m
e
 

P
r
ix

 
a
n
n
u
e
l 

d
e
 

la
 

lib
e
r
t
é
 

d
e
 

la
 

p
r
e
s
s
e
 

(B
o
it

e
 1

1
) 

• 
C

y
b
e
r
p
r
e
s
s
e
 

e
t
 
L
a
P
r
e
s
s
e
 : 

R
a
p
p
o
r
t
 d

e
 la

 

n
o
u
v
e
lle

 
d
u
 

p
r
ix

 
d
e
 

la
 

lib
e
r
t
é
 

d
e
 

p
r
e
s
s
e
 

r
e
m

is
 

à
 

D
a
n
ie

l 

L
e
b
la

n
c
 

(B
o
it

e
 

#
1
2
 

, 



C
ham

p politique et cham
p m

Ž
diatique 

C
ahiers du C

R
IC

IS
 Ð 2014-5 

 
36 

p
a
r
 
D

a
n
ie

l 
L
e
b
la

n
c
 
e
t
 
le

 

G
&

M
 

e
t
 

le
 

g
r
o
u
p
e
 

P
o
ly

g
o
n
e
 

s
u
r
 

l’a
c
c
e
p
t
a
t
io

n
 
d
e
 
la

 
c
o
u
r
 

à
 

e
n
t
e
n
d
r
e
 

la
 

c
a
u
s
e
. 

(B
o
it

e
 #

1
7
) 

• 
La 

P
resse 

C
anadienne, 

F
annie 

O
livier, 

La 
P

resse 
canadienne

 : 
P
o
u
r
 

le
 

c
a
s
 

S
h
a
w

in
ig

a
t
e
, s

i 
l’id

e
n
t
it

é
 

d
e
 
la

 
s
o
u
r
c
e
 
v
ie

n
t
 
à
 
ê
t
r
e
 

d
é
v
o
ilé

e
, 

c
e
 

s
e
r
a
 

c
a
t
a
s
t
r
o
p
h
iq

u
e
 

p
o
u
r
 

l’a
v
e
n
ir

 
jo

u
r
n
a
lis

t
iq

u
e. 

(B
oite #18)

 

• 
La V

oix de lÕ
E

st, La voix 
des 

lecteurs 
Lyne 

LalibertŽ
 

(lectrice)
 : 

S
a
t
is

fa
c
t
io

n
 
d
u
 
t
r
a
v
a
il 

e
t
 

d
e
 
la

 
t
é
n
a
c
it

é
 
d
e
 
D

a
n
ie

l 

L
e
b
la

n
c
 

e
t
 

d
’A

n
d
r
e
w

 

M
c
In

t
o
s
h
 

à
 

c
o
n
s
e
r
v
e
r
 

la
 

c
o
n
fid

e
n
t
ia

lit
é
 

d
e
 

le
u
r
s
 

s
o
u
r
c
e
s
. (B

o
it

e
 #

2
2
).  

• 
C

yberpresse, 
Y

ves 
B

oisvert : In
v
a
lid

a
t
io

n
 d

e
 

la
 

d
é
c
is

io
n
 

d
e
 

la
 

C
o
u
r
 

s
u
p
é
r
ie

u
r
e
 

s
u
r
 

l’o
r
d
o
n
n
a
n
c
e
 

d
e
 

n
o
n
 

M
ontrŽ

al, P
ierre 

T
rudel

, 
le

s
 

t
r
ib

u
n
a
u
x
 

p
o
u
r
r
a
ie

n
t
 

a
v
o
ir

 

b
e
a
u
c
o
u
p
 

d
e
 

d
iffic

u
lt

é
 

à
 

t
r
a
n
c
h
e
r
 

le
s
 

c
a
u
s
e
s
 

d
'A

n
d
r
e
w

 

M
c
In

t
o
s
h
 

e
t
 

d
e
 

D
a
n
ie

l 
L
e
b
la

n
c
, 

d
a
n
s
 

le
s
q
u
e
lle

s
 

«
d
e
u
x
 

lo
g
iq

u
e
s
 

s
'a

ffr
o
n
t
e
n
t
: 

la
 

lib
e
r
t
é
 

d
e
 

la
 

p
r
e
s
s
e
 

e
t
 

la
 

c
a
p
a
c
it

é
 

d
e
s
 

t
r
ib

u
n
a
u
x
 

à
 

r
e
n
d
r
e
 

ju
s
t
ic

e
»
. 

(B
oite 

#20 
et 

21
) 

 
• 

Le 
D

evoir, 
A

lec 
C

astonguay : 
u
n
e
 

r
e
v
u
e
 

d
u
 

S
c
a
n
d
a
le

 
d
e
s
 

c
o
m

m
a
n
d
it

e
s
 

d
’u

n
 

p
o
in

t
 

d
e
 

v
u
e
 
p
o
lit

iq
u
e
. 

E
n
 

fa
v
e
u
r
 

d
e
 

d
é
v
o
ile

m
e
n
t
 

d
u
 

#
1
3
, #

1
4
) 

• 
La 

P
resse 

canadienne
 : 

L
e
 

p
lu

s
 

h
a
u
t
 

t
r
ib

u
n
a
l 

a
c
c
e
p
t
e
 

d
’e

n
t
e
n
d
r
e
 

D
a
n
ie

l 

L
e
b
la

n
c
, 

a
p
p
u
y
é
 

p
a
r
 

G
lo

b
e
 

a
n
d
 

M
a
il 

e
t
 
F
P
J
Q

, 

e
n
 

a
p
p
e
l. 

(B
o
it

e
 
#
1
5
 
e
t
 

1
6
) 

• 
C

anada N
ew

s 
W

ire
 : 

R
a
p
p
o
r
t
e
 

le
 

s
u
p
p
o
r
t
 

d
e
s
 

e
n
t
r
e
p
r
is

e
s
 

d
e
 

p
r
e
s
s
e
 

e
n
v
e
r
s
 
D

a
n
ie

l 

L
e
b
la

n
c
. 

(B
oite #26

) 

• 
La 

P
resse 

canadienne
 : 

p
r
é
s
e
n
t
e
 

le
s
 

fa
it

s
; 

P
o
ly

g
o
n
e
 

v
e
u
t
 

le
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publication.
  

C
ritique 

envers 
les 

tribunaux 
quŽ

bŽ
cois 

et 
le 

droit 
constitutionnel 

des 
journalistes 

ˆ 
la 

libertŽ
 

de 
presse. 

E
n 

ce 
qui 

concerne 
la 

C
our 

dÕ
appel, 

selon 
lÕ

auteur, 
il 

est 
question 

dÕ
Ç un 

jugem
ent 

qui 
rem

et 
de 

l'ordre dans les principes 
et 

qui 
reconna”t 

l'im
portance 

fondam
entale 

de 
l'enqu•te 
journalistique

 È
. 

 
(B

oite 
#23) 

¥ 
S

R
C

, 
B

logue, 
A

lain 
G

ravel : Les sources sont 
notre 

pain 
et 

notre 
beurre. S

ans elles, il est 
im

possible 
de 

chem
iner 

dans 
nos 

enqu•tes. 
(B

oite #24) 
¥ 

La 
P

resse 
C

anadienne, 
S

teve 
R

ennie
 : 

D
Ž

plore 
le jugem

ent de la C
our.

 
D

enis 
T

rudeau 
(porte

-
parole de R

eporter S
ans 

F
ronti•re)

 
dŽ

plore 
le 

S
candale, 

m
ais 

ne traite p
as de 

la protection des 
sources. 

(B
oite 

#30) 
  

dŽ
voilem

ent 
de 

lÕ
identitŽ

 
de 
M

aC
houette, 

D
aniel 

Leblanc 
refuse. 

Le 
tribunal 
dem

ande des 
Ž

claircissem
e

nts 
sur 

la 
nature 

du 
bien 

fondŽ
 

de 
la 

protection 
des 

sources 
journalistiqu
es. 

(B
oite 

#27
).  

¥ 
La 

P
re

sse, 
P

resse 
canadienne

 : 
P

olygone 
veut un ordre 
de 

la 
cour 

qui 
ordonne 

ˆ 
D

aniel 
Leblanc 

de 
dŽ

voiler 
qui 

est 
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fait 
quÕ

un 
journaliste 

risque 
la 

peine 
dÕ

em
prisonnem

ent 
en 

raison 
de 

refus 
de 

dŽ
voilem

ent 
de 

ses 
sources. (B

oite #25) 
¥ 

S
R

C
 

N
ouvelles 

(site 
w

eb) : 
E

n 
lien 

avec 
les 

22 
tŽ

m
oins 

em
ployŽ

s 
fŽ

dŽ
raux interrogŽ

s pour 
rŽ

vŽ
ler 

M
aC

houette, 
Ç

 
L'enjeu ne concerne pas 
que les journalistes, m

ais 
aussi 

le 
droit 

du 
public 

et 
des 

citoyens 
ˆ 

avoir 
de l'inform

ation È
. (B

oite 
#28) 
 

M
aC

houette. 
C

e 
dernier 

refuse. 
(B

oite #29) 

2010 
¥ 

S
R

C
 

B
logue, 

A
lain 

G
ravel : 

T
raitem

ent 
du 

scandale 
des 

com
m

andites 
digne 

du 
dŽ

roulem
ent 

dÕ
un 

film
. 

E
n 

faveur 
du 

dŽ
voilem

ent 
de 

scandales 
com

m
e 

celui 
des 

com
m

andites 
et 

du 
journalism

e 
dÕ

enqu•te, 
donc de la protection des 
sources. (B

oite #31)
 

¥ 
Q

uŽ
bec 

H
ebdo, 

Luc 
F

ournier
 : 

nouvelle 
rapportŽ

e suite ˆ 
la 

victoire
 

de 
Leblanc 

de 
conserver 

sa 
source. 

(B
oite 

#36) 
 

¥ 
S

ociŽ
tŽ

 
R

adio-
C

anada : G
ain de 
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¥ 
Le Q

uotidien, La P
resse 

canadienne
 : 

Identification 
de 

la 
source 

par 
A

D
N

 
obligatoire en lien avec 
lÕ

affaire du N
ational P

ost 
et le journaliste 

A
ndrew

 
M

cIntosh. La cour ajoute 
que 

le 
droit 

ˆ 
la 

protection 
des 

sources 
nÕ

est pas un droit absolu. 
D

Ž
ception 

par 
le 

jugem
ent. (B

oite #32)
 

¥ 
C

yberpresse, 
Y

ves 
B

oivert : 
Lueur 

dÕ
espoir 

que 
Leblanc 

soit 
acquittŽ

. 
La 

dŽ
faite 

du 
N

ational 
P

ost 
indique 

ironiquem
ent 

lÕ
avantage 

ˆ 
Leblanc 

suivant 
les 

crit•res W
igm

ore. (B
oite 

#33).  
¥ 

La 
P

resse 
canadienne, 

S
tŽ

phanie 
M

artin
 : 

le 
cas 

D
aniel 

Leblanc 
va 

influencer 
les 

prochain
s 

cas 
du 

m
•m

e 
type 

Ð 
dŽ

term
inant 

aussi 
pour 

la 
prochaine 

source 
confidentielle. 

B
rian 

cause 
pour 

Leblanc 
pour 

lÕ
instant. C

e seul 
point de vue est 
exprim

Ž
. 

(B
oite 

#37) 
 

¥ 
S

ociŽ
tŽ

 
R

adio-
C

anada 
 

(S
R

C
 

N
ouvelles w

eb)
 : 

prŽ
sentation 

de 
la 

nouvelle 
sur 

lÕ
attente 

de 
la 

dŽ
cision 

de 
la 

C
our supr•m

e sur 
le 

jugem
ent 

de 
la 

cours 
supŽ

rieure 
concernant 

la 
rŽ

vŽ
lation 

de 
la 

source. 
Q

uestionnem
ents 

sur lÕ
enjeu de la 

confidentialitŽ
 

des 
sourcesÉ

 
(B

oite #38) 
 

¥ 
Le 

S
oleil 

(R
eprise 

de 
la 

P
resse 
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M
yles 

(prŽ
sident 

F
P

JQ
) 

aim
erait 

une 
protection 

plus 
solide 

des 
journalistes 

et 
leurs 

sources. (B
oite #34) 

¥ 
C

anada 
N

ew
s 

W
ire, 

F
Ž

dŽ
ration, 

P
rofessionnelle 

des 
Journalistes d

u Q
uŽ

bec 
(F

P
JQ

) : la cour supr•m
e 

qui annule lÕ
ordonnance 

du 
juge 

D
eG

ranprŽ
 

qui 
ordonnait 

ˆ 
D

aniel 
Leblanc 

de 
rŽ

vŽ
ler 

lÕ
identitŽ

 
de 

M
a 

C
houette. 

La 
F

P
JQ

 
estim

e 
que 

les 
sources 

ne devraient jam
ais •tre 

rŽ
vŽ

lŽ
es. (B

oite #35) 
¥ 

LÕ
acadie 

N
ouvelle 

(R
eprise 

de 
la 

P
resse 

C
anadienne), S

tŽ
phanie 

M
artin

 : 
S

olidification 
des 

droits 
des 

journalistes 
suite 

au 
verdict 

de 
la 

C
our 

supr•m
e 

accordant 
une 

victoire 
tem

poraire 
ˆ 

Leblanc. (B
oite #40) 

¥ 
C

yberP
resse 

(R
epris 

C
anadienne) : 

R
elate 

les 
faits 

en 
ce 

qui 
concerne 

la 
victoire 

de 
D

aniel 
Leblanc 

selon 
laquelle 

il 
ne 

doit 
pas 

rŽ
vŽ

ler 
M

aC
houette pour 

lÕ
instant. 

B
eaucoup 

dÕ
im

portance 
accordŽ

e 
ˆ 

la 
protection 

des 
sources. 

(B
oite 

#44) 
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Ž
galem

ent 
par 

Le 
S

oleil), 
R

aym
ond 

G
iroux

 : 
LibŽ

ration 
de 

Leblanc 
ˆ 

dŽ
voiler 

des 
infos sur les nŽ

gociations 
entre 

P
olygone 

et 
le 

gouvernem
ent. 

Ç
B

elle 
victoire 

pour 
lÕ

inform
ation, 

m
ais 

victoire 
partielle 

et 
surtout 

thŽ
orique 

È
 

(B
oite #41) 

¥ 
La 

presse, 
Jo‘l

-D
enis 

B
ellavance

 : 
Le 

journaliste
 sera appelŽ

 ˆ 
dŽ

voiler 
sa 

source 
seulem

ent 
si 

lÕ
intŽ

gritŽ
 

de lÕ
adm

in. publique est 
en jeu 

ÐP
as de privil•ge 

absolu quant au droit de 
protŽ

ger 
les 

sources. 
(B

oite #42) Ç
 une grande 

victoire 
pour 

les 
journalistesÈ

.  
¥ 

La 
P

resse, 
Y

ves 
B

oivert : 
P

as 
de 

reconnaissance du secret 
professionnel, car il nÕ

y a 
pas dÕ

ordre professionnel 
des 

journalistes. 
(B

oite 
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#43) 
¥ 

Le 
D

evoir, 
G

uillaum
e 

B
ourgault-C

™
tŽ : 

IntŽ
r•t 

du 
public 

envers 
journalism

e 
dÕ

enqu•te. 
du 

juge 
de 

G
randprŽ

 
dÕ

em
p•cher 

la 
publication dÕ

articles sur 
le 

dossier 
du 

scandale 
des 

com
m

andites 
a 

lim
itŽ

 
le 

droit 
dÕ

expression et la libertŽ
 

de 
presse 

des 
journalistes, 

les 
em

p•chant de faire leur 
travail. (B

oite #45)
 

¥ 
Le 

D
evoir, 

JosŽ
e 

B
oileau

 : 
pour 

une 
m

eilleure dŽ
m

ocratie, la 
r•gle aurait dž ordonner 
la protection des 

sources 
et 

les 
exceptions 

devraient •tre jugŽ
es au 

cas 
par 

cas, 
non 

lÕ
inverse. (B

oite #46) 
¥ 

W
innipeg 

F
ree 

P
ress, 

B
ob 

C
ox : 

Le 
dŽ

voilem
ent 

des 
pratiques 

frauduleuses 
par D

aniel Leblanc Ž
tait 
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dans lÕ
intŽ

r•t public! 
C

e 
nÕ

est pas dÕ
hier que les 

journalistes 
veu

lent 
protŽ

ger leurs sources et 
ce nÕ

est pas dem
ain que 

•a 
cessera. 

Le 
test 

W
igm

ore a Ž
tŽ

 crŽ
Ž

 pour 
m

esurer la lŽ
gitim

itŽ
 de 

la 
protection 

des 
sources. (B

oite #47) 
¥ 

C
yberpresse, 

N
athalie 

C
ollard

 : 
T

raite 
du 

parcours 
de 

Leblanc. 
D

aniel 
Leblanc 

Ç
 

est 
devenu 

un 
redoutable 

journaliste 
d'enqu•te 

È
. 

(B
oite #48).  

¥ 
S

ociŽ
tŽ

 
R

adio-C
anada 

(w
eb), S

R
C

 : Invalidation 
de la dŽ

cision par la cour 
dÕ

appel qui reconna”t la 
libertŽ

 de presse et que 
lÕ

interdiction 
em

p•che 
les journalistes de faire 
leur travail. Ç

 ce qui est 
une 

reconnaissance 
du 

principe de la libertŽ
 de 

presse. È
 (B

oite #49) 
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2011 
¥ 

C
yberpresse 

(blogue), 
Y

ves 
B

oivert : 
Le 

Q
uŽ

bec 
nÕ

est 
pas 

plus 
corrom

pu 
quÕ

ailleurs, 
m

ais il se dŽ
m

arque par 
son 

journalism
e 

dÕ
enqu•te 

(qualitŽ
 

et 
vigueur). 

Il 
y 

a 
une 

indignation gŽ
nŽ

rale face 
ˆ 

lÕ
injustice! 

Le 
journaliste 

est 
en 

faveur 
du 

journalism
e 

dÕ
enqu•te. (B

oite #50)
 

¥ 
C

yberpresse, 
S

im
on 

R
uel 

Ð 
A

vocat 
et 

procureur 
aux 

C
om

m
issions 

G
om

ery, 
C

ornw
all 

et 
B

astarache
 : 

R
Ž

flexion 
sur 

lÕ
Ž

thique 
des 

m
Ž

dias 
au 

C
anada 

par 
rapport 

au 
scandale 

des 
Ž

coutes 
tŽ

lŽ
phoniques 

N
ew

s 
of 

the 
W

orld et autres.  
les 

m
Ž

dias 
auraient 

le 
dernier 

m
ot 

quant 
ˆ 

la 
m

ati•re. 
(B

oite 
#53) 

¥ 
La 

P
resse, 

V
incent 

Larouche
 : 

article 
traitant 

des 
rem

boursem
e

nts des fonds 
dŽ

tournŽ
s. 

(B
oite #51)  

¥ 
La 

P
resse, 

V
incent 

Larouche
 : 

prŽ
sente 

la 
nouvelle 
concernant 
le 

proc•s 
de 

Luc 
Lem

ay, 
ex-prŽ

sident 
de 

P
olygone, 

qui 
a 

investi 
dans 

une 
com

pagnie 
(E

xeo) 
qui 

a 
fait faillite. Il 
veut 

devenir 
un joueur clŽ

 
dans 

la 
poursuite 
dÕ

un 
autre 

acteur 
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im
portant 

dans 
le 

scandale 
des 

com
m

andites 
si 

une 
im

m
unitŽ

 
lui 

est accordŽ
e.  

(B
oite #52) 

2012 
¥ 

R
adio-C

anada - 
Isabelle 

R
icher, reporter 

Ç
Ésans 

source, 
on 

ne 
peut 

pas 
dŽ

terrer 
les 

scandales, 
on 

ne 
peut 

pas 
les 

avertir, 
les 

alerter 
d'un 

tas 
de 

dŽ
bats 

qui 
n'auraient 

pas 
lieu 

autrem
ent. È

 (B
oite #54) 

¥ 
B

ryan M
iles 

Ð P
rŽ

sident 
F

P
JQ

 
Le 

recours 
aux 

sources 
anonym

es 
est 

nŽ
cessaire 

au 
journalism

e 
dÕ

enqu•te. 
(A

rticle traite dÕ
un autre 

cas o• un journaliste se 
prom

enait 
avec 

la 
liste 

dÕ
inform

ateurs du S
P

V
M

 Ð 
voir 

la 
boite 

associŽ
e 

pour les dŽ
tails)(B

oite # 
55) 

¥ 
A

ndrŽ
 N

o‘l 
Ð Journaliste 

¥ 
M

e M
ark B

antey 
(A

vocat) dit que 
le 

juge 
pourrait 

Ž
m

ettre 
un 

m
andat 

de 
perquisition 
contre 

les 
journalistes, 
m

ais 
que 

pour 
cela, le juge doit 
Ž

tudier 
le 

cas 
ˆ 

savoir si dÕ
autres 

options 
sont 

possibles 
(com

m
entaire en 

lien 
avec 

la 
dŽ

claration 
du 

m
inistre 

D
util 

concernant 
une 

com
m

ission 
dÕ

enqu•te sur les 
sources 

 
¥ 

R
obert 

D
util 

Ð 
M

inistre 
de 

la 
S

Ž
curitŽ

 
publique

 
annonce la 
possibilitŽ

 
dÕ

une 
enqu•te 
sur 

les 
sources 
journalisti
ques(B

oite 
#56) 
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La 
P

resse 
Ç

les 
sources 

dŽ
voilent 

lÕ
inform

ation 
par intŽ

r•t publicÈ
 (B

oite 
# 56) 

¥ 
C

hantale 
F

rancoeur 
Ð 

E
x-journaliste 

ˆ 
lÕ

Ž
m

ission 
E

nqu•te 
Ð 

R
adio-C

anada 
La 

protection des sources se 
fait 

pour 
des 

raisons 
Ž

thiques 
et 

selon 
un 

procŽ
dŽ

 
prŽ

cis. 
(B

oite 
#56) 

¥ 
M

e 
B

ernard 
P

ageau 
Ð 

A
vocat ne croit pas que 

cÕ
est 

lŽ
gitim

e 
que 

la 
police 

utilise 
des 

docum
ents 

journalistiques 
pour 

enqu•ter 
sur 

des 
cas 

internes. (B
oite # 57)

 

journalistiques)
 

2013 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
¥ 

A
cteurs en faveur de la protection des sources

 : Journalistes, F
P

JQ
, entreprises de presse, chroniqueur, public, 

A
vocat É

 
¥ 

A
cteur en dŽ

faveur de la protection des sources
 : M

inistre de la S
Ž

curitŽ
 publique 

Ð R
obert D

util en raison de la 
possibilitŽ

 
de 

la 
com

m
ission 

dÕ
enqu•te 

sur 
les 

sources 
journalistique

. 
(M

ais 
il 

ne 
fait 

pas 
rŽ

fŽ
rence 

spŽ
cifiqu

em
ent au cas de D

aniel Leblanc. 
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T
ableau rŽ

capitulatif des articles publiŽ
s sur lÕ

affaire W
ikileaks

 

A
nnŽ

e/ 
P

ositio
n 

D
roit 

du 
public 

ˆ 
lÕ

inform
ation

 
P

oint 
de 

vue 
m

odŽ
rŽ

 
en 

faveur du droit 
ˆ lÕ

inform
ation

 

N
eutre

 
P

oint 
de 

vue 
m

odŽ
rŽ

 
en 

faveur 
des 

secrets 
dÕ

ƒtat 
et 

de 
la 

sŽ
curitŽ

 
nationale

 

S
Ž

curitŽ
 

nationale 
et 

protection 
des 

secrets dÕ
ƒtat 

2007
 

 
¥ 

La 
P

resse 
- 

A
riane 

K
rol 

Ð Les grands 
m

Ž
dias 

sont 
plus 

fiables 
que 
w

ikileaks 
(B

oite # 59) 

¥ 
A

F
P

 w
orld new

s
 

Ð 
constat 

sur 
la 

m
ise 

en 
ligne 

(B
oite #58)  

 
 

2008:  
¥ 

R
eporters 

S
ans 

F
ronti•res (R

S
F

)
 est 

dÕ
avis que le retrait 

des inform
ations sur 

la banque Julius B
aer 

aurait 
dž 

•tre 
suffisant 

et 
ne 

voit 
pas 

de 
raison 

ˆ 
suspendre 

la 
possibilitŽ

 
de 

diffuser 
dÕ

autres 
inform

ations (B
oite # 

60) 
¥ 

D
avid 

A
rdia

- 
directeur de citizen 

¥ 
H

erald
 

T
ribune 

- 
A

dam
 Liptak 

et 
B

rad 
S

tones 
(journalistes
) D

Ž
cision du 

juge 
W

hite 
est 

un 
test 

du 
1er 

am
endem

ent 
de 

la 
constitution 
A

m
Ž

ricaine ˆ 
lÕ

•re 
dÕ

internet. 

¥ 
A

F
P

 N
ew

s W
orld 

Ð 
G

lenn 
C

hapm
an 

Ð 
C

et 
article relate les 
faits: A

nnulation 
de 

lÕ
injonction 

Ž
m

ise 
par 

le 
juge 

W
hite.  

(B
oite #68) 

¥ 
T

echnaute/R
eut

ers 
Ð 

La 
poursuite 
intentŽ

e 
par 

la 
B

anque 
Julius 

B
aer 

est 

 
¥ 

Le 
juge 

W
hite

 
Ž

m
et 

une 
injonction 

qui 
oblige 

le 
S

ite 
W

ikileaks 
ˆ 

suspendre 
toutes 

ses 
activitŽ

s suite ˆ 
une 

poursuite 
de la part de la 
banque 

Julius 
B

aer. (B
o”te#61) 

¥ 
T

ribune 
de 

G
en•ve 

- Julius 
B

aer juge que la 
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m
edia law

 project ˆ 
H

arvard
 

Ç
 

T
here 

is 
no 

justification 
under 

the 
F

irst 
A

m
endm

ent 
for 

shutting 
dow

n 
an 

entire 
W

eb 
site. 

È
  

(B
oite #61) 

¥ 
R

eprŽ
sentants 

du 
site W

ikiLeaks
 :"T

he 
W

ikileaks 
injunction 

is the equivalent of 
forcing 

T
he 

T
im

es's 
printers 

to 
print 

blank 
pages 

and 
its 

pow
er 

com
pany 

to 
turn off press pow

er" 
(B

oite #60) 
¥ 

H
erald T

ribune 
Ð La 

dŽ
cision 

du 
juge 

W
hite 

est 
une 

violation du prem
ier 

am
endem

ent 
de 

la 
constitution. (B

o”te # 
63) 

¥ 
T

he 
C

hristian 
S

cience 
M

onitor 
Ð 

D
Ž

cision contre le 1
er 

am
endem

ent. 
U

ne 
telle dŽ

cision dans le 

(B
oite #60) 

¥ 
Le 

tem
ps 

- 
F

ran•ois 
P

ilet 
A

rticle 
traite 

du 
dŽ

nouem
ent 

du 
proc•s 

entre 
W

ikiLeaks et 
La 

banque 
Julius B

aer Ð 
D

Ž
nonce 

les 
pratiques de 
la 

banque 
pour accuser 
un 

de 
leurs 

em
ployŽ

s. 
(B

oite #62) 
¥ 

IT
 

business.ca 
- 

Jaikum
ar 

V
ijayan 

LÕ
article 

expose 
les 

restrictions 
im

posŽ
es 

ˆ 
w

ikileaks, 
m

ais 
Les 

com
m

entair
es relatifs ˆ 

abandonnŽ
e. 

(B
oite #69) 

¥ 
T

he E
conom

ist Ð 
Le 

proc•s 
de 

w
ikileaks 

a 
ouvert les portes 
sur 

le 
dŽ

bat 
droit 

ˆ 
lÕ

inform
ation 

vs 
secret 

dÕ
ƒtat. 

(B
oite # 70) 

¥ 
T

ribune 
de 

G
en•ve 

- 
C

laude 
M

onnier 
(journaliste)

 
Ð 

T
ant 

de 
docum

ents 
m

is 
en 

ligne 
en 

m
•m

e 
tem

ps 
vont 

dŽ
courager 

la population et 
causer 

un 
dŽ

sintŽ
ressem

en
t gŽ

nŽ
ral. (B

oite 
#72) 

¥ 
International 
H

erald 
T

ribune 
Ð N

oam
 C

ohen Ð 
A

ux 
ƒ-U

, 
la 

libertŽ
 

diffusion de ses 
docum

ents 
porte 

entrave 
au 

secret 
bancaire 

(B
oite 

#66) 
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cas 
des 

papiers 
du 

P
entagone 

aurait 
voulu 

dire 
une 

interdiction 
de 

production 
du 

N
ew

 
Y

ork 
T

im
es. 

(B
oite 

#64) 
¥ 

T
ribune 

de 
G

en•ve
 

- citoyens jugent que 
la 

sentence 
Ž

tait 
dŽ

m
esurŽ

e et aurait 
pu 

se 
lim

iter 
au 

retrait 
des 

docum
ents 

en 
question (B

oite #66) 
 

la 
situation 

exposŽ
s dans 

lÕ
article sont 

en faveur de 
la 

diffusion 
dÕ

inform
atio

n 
sur 

w
ikileaks/ 

en 
dŽ

saccord 
avec 
lÕ

injonction 
du 

juge 
W

hite. 
¥ 

N
Y

 
T

im
es 

- 
Jonathan D

. 
G

later 
Ð 

A
rticle traite 

de 
la 

controverse 
engendrŽ

e 
par 

la 
dŽ

cision 
du 

juge W
hite 

Ð 
C

elui-ci 
revient 

sur 
sa 

dŽ
cision 

en ra
ison du 

1
er 

am
endem

ent

dÕ
expression 

est 
un 

droit 
garanti 

alors 
quÕ

en 
angleterre, 

ce 
nÕ

est pas le cas. 
(B

oite #73) 
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. (B
oite #67) 

¥ 
N

Y
 

T
im

es 
Ð 

Jonathan 
D

 
G

later 
- 

libre droit ˆ 
lÕ

expression 
est 

aussi 
valide 

en 
ligne, 

m
ais 

lÕ
auteur 

se 
dem

ande 
jusquÕ

o• 
on 

va 
protŽ

ger 
les 

sources 
anonym

es en 
ligne. 

(B
oite 

#71) 
2009

 
¥ 

K
hleej 

T
im

es 
Ð 

M
artin 

C
roucher

 
- 

les gens parlent sÕ
ils 

croient 
que 

leur 
identitŽ

 
se

ra 
m

aintenue 
secr•te. 

D
ans 

le 
m

•m
e 

article, 
Julian 

A
ssange 

ajoute 
que 

la 
tentative 

de 
suppression 

dÕ
un 

dossier 
justifie 

le 
fait 

quÕ
il 

ait 
Ž

tŽ
 

 
 

¥ 
Le 

M
onde

 
Ð 

LÕ
A

ustralie 
va 

filtrer 
lÕ

inform
ation 

ˆ 
laquelle 
lÕ

inform
ation 

aura droit. (B
oite 

#76) 
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diffusŽ
 

et 
crŽ

Ž
 

lÕ
effet contraire

 : un 
intŽ

r•t m
assif envers 

celui-ci. (B
oite #74) 

¥ 
Judy 

R
ebick 

(prof 
U

niversitŽ
 

R
yeson) : 

W
ikiLeaks=

 
prochaine 

Ž
tape 

dans 
l'Ž

volution 
des 

m
Ž

dias sociaux et de 
l'inform

ation 
produite 

par 
les 

utilisateurs. 
C

ette 
m

esure 
pourrait 

encourager 
les 

gouvernem
ents 

ˆ 
changer 

leurs 
pratiques. 

(B
oite 

#75) 
2010

 
¥ 

D
er 

S
piegel 

Ð 
E

ntrevue A
ssange

  Ð  
Ç

Il existe des secrets 
lŽ

gitim
es 

et 
des 

exigences 
lŽ

gitim
es 

de 
transparence[É

] 
C

eux 
qui 

com
m

ettent 
des 

crim
es 

contre 
l'hum

anitŽ
[É

] 
abusent 

trop 

¥ 
D

aniel 
D

om
scheit-

B
erg 

(aussi 
connu 

sous 
D

aniel 
S

chm
itt) 

ancien 
coll•gue 

de 
w

ikileaks, 
fondateur 
de 

¥ 
C

yberpresse 
- 

P
ierre Jury

 Ð La 
prŽ

servation 
dÕ

inform
ations 

secr•tes 
est 

ˆ 
peu 

pr•s 
im

possible 
depuis 

lÕ
arrivŽ

e 
dÕ

internet 
et 

la 
seule 

m
ani•re 

de m
aintenir les 

¥ 
LÕ

E
xpress 

Ð 
C

hristian 
M

akarian
 

- 
LÕ

auteur 
com

pare 
w

ikileaks 
ˆ 

B
ig 

B
rother, 

spiderm
an 

et 
m

ars 
attac

k 
: 

soit 
un 

Ž
lŽ

m
ent 

duquel il faut se 

¥ 
F

ran•ois 
B

arouin, 
M

inistre 
F

ran•ais
 - Ç

une 
sociŽ

tŽ
 

transparente est 
totalitaireÈ

. 
La 

F
rance 

appuie 
les 

ƒtats-U
nis 

dans 
la 

protection 
des 
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facilem
ent 

du droit ˆ 
la 

confidentialitŽ
È

 
(B

oite # 77) 
¥ 

Le 
T

em
ps 

Ð 
Lara 

S
trivastava 

Ð 
S

pŽ
cialiste de la loi 

et 
des 

tŽ
lŽ

com
m

unications
 

- 
prof. 

U
niversitŽ

 
W

ebser&
consultant

e 
pour 

la 
B

anque 
M

ondiale
 - w

ikileaks 
vient rŽ

Ž
quilibrer la 

relation, 
en 

faveur 
de 

la 
libertŽ

 
de 

presse. 
Le 

r™
le 

des 
m

Ž
dias 

est 
de  

diffuser 
de 

lÕ
inform

ation sur les 
pratiques 

des 
gouvernem

ents et de 
surveiller 

les 
abus 

potentiels
 

(B
oite 

#78) 
¥ 

Le 
M

onde 
Ð 

R
Ž

m
y 

O
urdan Ð P

artenariat 
entre w

ikileaks et 5 
journaux 

pour 
la 

vŽ
rification 

de 
lÕ

inform
ation 

et 
la 

O
penLeaks, 

re
proche 

ˆ 
W

ikiLeaks de 
diffuser trop 
dÕ

inform
atio

n ˆ la fois et 
de 

le 
faire 

trop 
rapidem

ent. 
(B

o”te #92) 
¥ 

Le 
journal 

de Q
uŽ

bec Ð 
ƒric 
D

uhaim
e 

- 
Internet 

et 
N

T
IC

 
rend 

les 
secrets 

dÕ
ƒtat 

accessibles 
et 

les 
dirigeants 
nÕ

apprŽ
cient 

pas. 
(B

o”te 
#94) 

¥ 
T

hom
as 

B
lanto

n 
(directeur 
des N

ational 
S

ecurity 
A

rchives) 
- 

secrets 
sont 

ne 
pas les Ž

crire. 
¥ 

LÕ
E

xpress 
Ð 

Jacques A
ttali 

Ð 
Ž

conom
iste, 

Ž
crivain/chroni

queur 
- 

Les 
secrets 

crŽ
ent 

une 
inŽ

galitŽ
 

dans 
lÕ

acc•s 
ˆ 

lÕ
inform

ation, ce 
qui 

deviendra, 
selon 

lÕ
auteur, 

une 
des 

principales 
revendications 
des 

droits 
de 

lÕ
hom

m
e. 

P
ar 

contre, 
il 

nÕ
est 

pas 
vrai 

que 
toute 

vŽ
ritŽ

 
est 

bonne 
ˆ 

dire 
(B

oite #89) 
¥ 

Le 
tem

ps 
Ð

Jo‘lle 
K

untz
 

- 
W

ikileaks 
m

odifie 
les 

lim
ites 

et 
les 

r•gles 
de 

la 
recherche 

m
Ž

fier. 
 

(B
oite 

#79) 
¥ 

H
ubert 

V
Ž

drine 
(m

inistre 
fran•ais 

des 
affaires 
Ž

trang•res)
 : Ç

le 
nŽ

cessaire 
contr™

le 
dŽ

m
ocratique 

n'est 
pas 

condam
nŽ

 
ˆ 

prendre la form
e 

d'un 
B

ig 
B

rother 
Ž

lectroniqueÈ
 

(B
oite # 85) 

¥ 
R

obert 
G

ates, 
secrŽ

taire de la 
dŽ

fense, 
affirm

e 
que 

les 
consŽ

quences de 
w

ikileaks  sur la 
diplom

atie 
am

Ž
ricaine 

ne 
sont 
Ç

m
odestesÈ

./em
m

erdantes, 
m

ais 
pas dŽ

vastatrice. 
(B

o”te 
#90) 

(B
oite #96) 

secrets 
dÕ

ƒtat. 
(B

oite #81) 
¥ 

Law
rence 

C
anon, m

inistre 
des 

A
ffaires 

Ž
trang•res 

du 
C

anada,  
affirm

e 
que 

Ç
 

C
e 

genre 
de 

fuites 
irresponsables 
est 

dŽ
plorable 

et 
ne 

sert 
les 

intŽ
r•ts 

nationaux 
de 

personne. 
Leurs 

auteurs risquent 
de 

m
enacer 

notre 
sŽ

curitŽ
 

nationale. 
È

 
(B

o”te # 82) 
¥ 

F
inancial T

im
es 

(Journal 
B

ritannique)
 les 

secrets 
dÕ

ƒtat 
ne devraient pas 
•tre 

dŽ
voilŽ

s 
(B

oites #85) 
¥ 

Le 
F

igaro 
Ð 

S
ection 
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protection 
des 

sources 
qui 

pourraient 
•tre 

en 
danger. (B

oite #80) 
¥ 

Le 
tem

ps 
Ð 

S
erge 

M
ichel 

&
R

Ž
m

y 
O

urdan
 - P

artenariat 
entre 5 journaux et 
w

ikileaks 
=

 
anonym

isation 
des 

nom
s 

dans 
les 

docum
ents 

pour 
protŽ

ger 
les 

individus 
dans 

les 
dictatures,  pays en 
guerre 

ou 
ayant 

un 
taux 

de 
crim

inalitŽ
 

Ž
levŽ

. (B
oite #84) 

¥ 
S

alil 
S

hetty 
Ð 

secrŽ
taire 

gŽ
nŽ

ral 
dÕ

A
m

nesty 
International

 
- 

Ç
M

ieux 
vaut 

l'actuelle 
"libertŽ

 
d'expression" 

ˆ 
la 

censure 
passŽ

e 
au 

"prŽ
texte 

de 
la 

sŽ
curitŽ

 
nationale"È

  
(B

oite #85)  
¥ 

Le 
D

roit 
Ð 

P
ierre 

Ç
T

out 
indique 

que 
W

ikiLeaks ne 
se 

com
porte 

pas 
com

m
e 

un 
groupe 

anarchiste 
ou 
terroriste, 
m

ais com
m

e 
un 

groupe 
qui 

publie 
selon 

des 
norm

es 
se 

rapprochant 
de celles du 
journalism

e 
professionne
l.È

 
(B

o”te 
#96) 

dÕ
inform

ation et 
de 

secrets 
dÕ

ƒtat 
par 

les 
journalistes, 
m

ais 
pas 

le 
phŽ

nom
•ne 

lui-
m

•m
e. 

(B
oite 

#97) 
 

 
O

pinions 
(P

ublic) 
Ð 

W
ikileaks 

nuit 
au 

travail 
des 

diplom
ates

 
(B

oite #86) 
¥ 

Journal 
de 

Q
uŽ

bec 
Ð 

R
ichard 

M
artineau 

- Les 
secrets 

dÕ
ƒtat 

sont 
essentiels 

au 
bon 

fonctionnem
ent 

des 
relations 

internationales 
Ð 

La 
transparence 

peut 
m

ettre 
la 

sŽ
curitŽ

 
de 

certains pays en 
danger 

(B
oite 

# 
87) 

¥ 
S

Ÿ
ddeutsche 

Z
eitung 

(C
ourrier 

Inte
rnational) 

- 
N

icholas 
R

ichter 
- 

Les 
fuites 

ne 
sont 

pas 
contr™

lŽ
es 
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A
llard 

- 
les 

fuites 
aux 

m
Ž

dias 
sont 

le 
m

eilleur m
oyen pour 

divulguer des secrets 
dÕ

intŽ
r•t 

public 
(B

oite #91) 
¥ 

G
uy 

F
aubert 

Ð 
C

itoyen rŽ
sident du 

P
ontiac 

(ˆ 
travers 

Le D
roit) 

- R
em

ercie 
W

ikileaks 
et 

son 
fondateur 

dÕ
Ž

taler 
au 

grand 
jour 

les 
pratiques 

douteuse
s 

des 
dirigeants. 

(B
o”te 93) 

¥ 
M

arianne 
Ð 

Laurent 
N

eum
ann Ð A

lors que 
le 

pouvoir 
tente 

de 
faire taire la P

resse, 
W

ikiLeaks 
est 

le 
m

oyen 
de 

dŽ
voiler 

les 
inform

ations 
politiques. 

(B
oite 

#95) 
¥ 

P
atrick 

LagacŽ
e 

Ð 
C

yberpresse 
Ð 

Les 
m

oyens 
am

Ž
ricains 

pour 
diaboliser 

w
ikileaks 

sont 

et peuvent avoir 
de 

graves 
consŽ

quences 
(B

oites # 88) 
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ridicules. (B
oite #96)

 
¥ 

M
Ž

diapart 
Ð 

E
dw

y 
P

lenel 
Ð 

R
endre 

publique 
de 

lÕ
inform

ation 
dÕ

intŽ
r•t 

public, 
cÕ

est lŽ
gitim

e (B
oite 

# 98) 
2011

 
¥ 

D
enis 

R
obert- 

(accusŽ
 de dŽ

voiler 
de 

lÕ
inform

ation 
dans 

le 
cas 

C
learstream

) 
 

Ç
 

trouve qu'on fait un 
m

auvais 
proc•s 

ˆ 
W

ikiLeaks 
en 

opposant 
transparence 

et 
raison 

d'ƒtat 
ou 

vie 
privŽ

e. 
Le 

syst•m
e 

W
ikiLeaks 

a 
des 

dŽ
fauts, 

m
ais 

en 
term

es 
de 

libertŽ
 

d'expression, c'est la 
m

eilleure 
nouvelle 

de l'annŽ
e.È

 (B
oite # 

99) 
La 

P
resse 

Ð 
A

nabelle 
N

icoud 
- 

W
ikiLeaks 

a 
perm

is 
de 

repenser 
la 

Le 
T

em
ps- 

P
ierre 

V
eya 

- 
transparence 
est 

de 
m

ise 
lˆ 

o• 
le 

secret 
devient nuisible 
Ð Il faut tout de 
m

•m
e 

rester 
critique 

ˆ 
lÕ

inform
ation 

qui 
nous 

est 
transm

ise 
et 

penser au bien-
•tre 

collectif. 
(B

oite #101) 

Le 
M

onde 
Ð 

S
ylvie 

K
auffm

an 
Ð 

LÕ
A

rticle 
parle 

de 
cas o• des dŽ

lateurs 
ont 

Ž
tŽ

 
em

prisonnŽ
s. 

LÕ
auteur 

souligne 
aussi 

quÕ
 

Internet 
peut 

•tre 
un 

outil 
de dŽ

m
ocratisation, 

m
ais 

aussi 
de 

surveillance. 
(B

oite 
#103) 

¥ 
B

ernard C
arayon 

(D
Ž

putŽ
 U

M
P

) Ç
 

Le 
droit 

ˆ 
lÕ

inform
ation 

nÕ
est 

pas 
non 

plus le droit ˆ la 
transparence 
totaleÈ

. 
U

M
P

 
soum

et projet de 
loi 

pour 
perm

ettre 
aux 

entreprises 
de 

lim
iter 

leur 
transparence. 
(B

oite #100) 
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culture de la fuite tout 
en 

garantissant 
l'anonym

at 
des 

sources.È
 (B

oite # 102) 
2012

 
¥ 

Julian 
A

ss
ange : 

- 
"W

ikiLeaks 
est 

m
enacŽ

, et la libertŽ
 

d'expression 
et 

la 
bonne 

santŽ
 

de 
toutes 

nos 
sociŽ

tŽ
s 

Ž
galem

ent" 
(B

oite 
#105) 

¥ 
D

an 
M

athew
s 

Ð 
un 

des 
fondateurs 

de 
w

ikileaks 
- 

Ç
T

he 
people of this w

orld 
are 

treated 
like 

m
ushroom

s: 
K

ept 
in 

the 
dark, 

and 
fed 

shit. 
W

ikileaks 
is 

a 
fundam

entally 
anti

-
m

ushroom
 

organization....È
 

(B
oite #108) 

¥ 
D

issident 
voice

 
 

- 
N

azom
i 

H
ayase 

 
- 

W
ikileaks 

dŽ
m

ontre 
ˆ 

quel 
point 

la 
libertŽ

 
dÕ

expression 
et 

de 
presse 

¥ 
M

 
C

orrea 
Ð 

P
rŽ

sident 
de 
lÕ

ƒquateur 
Ð 

dŽ
fend 

la 
libertŽ

 
dÕ

expression 
et 

veut 
accueillir 
A

ssange 
com

m
e 

rŽ
fugiŽ

É
 

m
ais 

il 
fait 

sans 
cesse 

pression 
sur 

les 
m

Ž
dias 

qui 
ternisse 

sa 
rŽ

putation 
(am

bigu•tŽ
) 

(B
oite 

#104 
et 107) 

¥ 
O

uest 
F

rance 
(point 

de 
vue) 

Ð 

¥ 
Le 

point 
- 

G
uerric 

P
oncet 

Ð 
Le 

but 
de 

w
ikileaks 

est 
dÕ

assainir 
les 

gouvernem
ents, 

m
ais 

il 
peut 

aussi 
ruiner 

la 
vie des dŽ

lateurs 
(ex. : 

S
oldat 

M
anning) 

(B
oite 

#106) 
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constituent 
les 

piliers dÕ
une sociŽ

tŽ
 

en santŽ
 -  lÕ

auteur 
rappelle 

que 
la 

libertŽ
 

dÕ
expression 

(freedom
 of speech) 

doit •tre appliquŽ
 au 

niveau 
international 

(B
oite # 108) 

aucune 
loi 

ne 
rŽ

gule 
encore 

le 
contenu 

sur 
le 

net. 
C

ertains 
pays veulent 
changer 

la 
situation, 
m

ais 
cela 

pourrait 
brim

er 
la 

libertŽ
 

dÕ
expression

. 
(B

oite 
# 

109) 
2013

 
¥ 

Le soir Ð forum
 

Ð 
Internet 

et 
w

ikileaks sont de 
bons 

m
oyens 

de 
libertŽ

 
dÕ

expression. 
(B

oite #110) 

 
 

 
 

 
¥ 

A
cteurs qui privilŽ

gient le droit ˆ lÕ
inform

ation
 : R

eporters sans fronti•res (R
S

F
), directeurs et professeurs, 

w
ikileaks et ses reprŽ

sentants, journalistes,  citoyens, D
enis R

obert (C
as C

learstream
 

Ð un cas sem
blable), 

N
ational S

ecurity
 A

rchives, M
.C

orrea Ð prŽ
sident de lÕ

ƒquateur. 
¥ 

A
cteur en dŽ

faveur de la protection des
 sources : journalistes et chroniqueurs, m

inistres canadien et fran•ais 
des A

ffaires Ž
trang•res, le Juge W

hite (au dŽ
but), m

inistre F
ran•ais, S

e
crŽ

taire de la dŽ
fense N

ationale, 
citoyens, 

C
hroniqueurs, 

dŽ
putŽ

 
du 

parti 
U

M
P

 
(union 

pour 
un 

m
ouvem

ent 
populaire 

Ð 
parti 

centre
-droite)
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Annexe B 

Grille d’entrevue provisoire 

Secret d’État 

1. Pour vous, que signifie le terme «Secret d’État»?  

2.  Selon vous, quelles sont les mesures prises par les acteurs pour 

maintenir des informations à l’abri des regards publics? 

a. Que pensez-vous de ces méthodes? 

3. Comment croyez-vous que les journalistes vont dénicher ces 

informations, classées secrètes? 

a. Que pensez-vous de ces méthodes? 

4. À votre avis, qu’est-ce qui permet de classifier une information comme 

étant (ou non) un secret d’État? 

5. Lorsqu’un Secret d’État est dévoilé, à quelle réaction peut-on s’attendre 

de la part de l’état? 

a. Cette réaction est-elle adéquate? Y aurait-il une réaction qui vous 

semblerait préférable? 

6. Croyez-vous qu’il existe une échelle ou un autre moyen de classifier des 

documents selon une échelle de confidentialité? 

a. Si oui, quels sont ces critères? Si non, s’il y en avait une, quels 

devraient en être les critères? 

b. Croyez-vous que cette échelle de classification, si elle existe, a 

un impact réel sur le traitement des secrets d’États? 

Droit à l’information 

7. Que signifie «droit à l’information» pour vous et quelles en sont les 

principales composantes? 

8. Expliquez nous pourquoi le droit à l’information serait (ou non) un droit 

fondamental?  

9. En quoi le traitement médiatique des soulèvements (politiques) 

populaires dans un milieu donné vous informe-t-elle sur la liberté de 

presse? 

10. Quelle réflexion la multiplicité (ou unicité) des sources vous inspire-t-

elle face à la liberté de presse ainsi qu’au droit à l’information? 

11. Quel effet la censure a-t-elle sur le droit à l’information? 

12. Croyez-vous que le régime politique en place ait une incidence quant à 

la censure ou à la libre circulation d’information d’un milieu donné? 

13. Que croyez-vous que les tabous révèlent sur la et la place du droit à 

l’information dans un milieu donné? 

14. Comment l’accès de la population aux médias influe-t-il sur le droit à 

l’information? 

15. Quelles conséquences croyez-vous que la disponibilité des médias (accès 

aux médias et à l’information) peut avoir sur le droit à l’information? 
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16. Comment le fait d’avoir accès ou non à un nombre de médias différents 
influe-t-il sur le droit à l’information? 

17.  Quelles sont les retentissements d’une censure ou d’une restriction de 
l’accès aux médias sur le droit à l’information? 

Protection des sources 

18. Dans quelle(s) mesure(s) jugez-vous qu’il est pertinent de protéger les 
sources journalistiques? Croyez-vous qu’il s’agit d’un débat légitime? 

19. Croyez-vous que le test Wigmore, qui a été utilisé dans le cas du 
scandale des commandites pour déterminer s’il était légitime de 
maintenir la source secrète, constitue une test complet et adapté afin 
de mesurer la légitimité ainsi que la nécessité de protéger les sources? 

a. Voyez-vous d’autres mesures qui pourraient être pertinentes dans 
un cas similaire? 

20. Croyez-vous que le dévoilement de la source puisse avoir des 
conséquences importantes pouvant porter atteinte à celle-ci de 
quelconque manière? 

a. Lesquelles?  
b. Comment fait-on le poids entre les conséquences sur la source et 

le bénéfice de son dévoilement? Où se situe la ligne pour trancher 
selon les cas? 

Liberté de presse 

21. Que vous évoque le terme «liberté de presse» et selon vous, quelle en 
est son importance? 

22. Quel impact la multiplicité des sources journalistique peut-elle sur la 
liberté de presse? 

23. Quel impact la multiplicité des médias peut-elle avoir sur la liberté de 
presse? 

24. Comment croyez-vous que la multiplicité (ou la convergence) des points 
de vues journalistiques reflètent (ou non) la liberté de presse? 

25. Comment la censure se répercute-t-elle sur la liberté de presse? 
26. Comment les soulèvements politiques (et leur traitement médiatique) 

témoignent-ils de la liberté de presse? 
27. Êtes-vous d’avis que l’étude d’un mouvement social (sa nature 

[revendication politique, sociale, etc.], sa source, sa durée, sa force et 
son impact) sont de bons indicateurs en ce qui a trait à la liberté 
d’expression et à la liberté de presse? 

28. Quelles sont les principales conséquences pour un journaliste ne 
respectant pas les ordres de censures?  

a. Comment évalueriez-vous ces conséquences? 

Transparence 

29. Quelle est (ou devrait être) la place de la transparence dans le 
traitement de l’information par les instances de pouvoir? 
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30. Jugez-vous que le régime politique en place a une influence sur la 

transparence d’un gouvernement, notamment en ce qui a trait à l’accès 

à l’information. 

31. Comment croyez-vous que la présence de médias citoyens (par et pour le 

peuple) encourage la transparence et favorise l’accès à l’information? 

32. Qu’est-ce que le degré d’ouverture des acteurs des instances de pouvoir 

face aux médias révèle sur le niveau de transparence? 

33. Que nous dévoile l’ouverture au dialogue de la part d’un acteur face aux 

autres acteurs? (par exemple, la volonté d’un gouvernement de discuter 

d’une situation problématique avec des groupes populaires ou privés) 

34. Comment la multiplicité des sources et des points de vue dans les 

documents (étatiques ou médiatiques) est-elle un indicateur de 

transparence? 

35. Comment la multiplicité des sources et des points de vue nous informe-t-

elle sur le contrôle et la manipulation de l’information? 

36. Comment peut-on s’assurer que la publication ou le document dont-il est 

question n’a pas du but caché? 

37. Comment le fait que le but du document ou de la publication soit  clair 

peut-il être un indicateur de transparence? 

38. En quoi connaître l’identité de l’auteur et la provenance d’un document 

ou d’une publication nous informe sur la transparence d’une instance ou 

sur l’état du contrôle et de manipulation de l’information? 
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Faculté de Communication - CRICIS  
Université du Québec à Montréal  
Case Postale 8888 Succursale Centre ville  
Montréal, QC H3C 3P8  

 

Le Centre de recherche interuniversitaire sur la communication, l’information et la 
société (CRICIS) a pour objectif principal de constituer un pôle d’excellence 
dédié à l’analyse des rapports entre communication, information, culture et 
société dans un contexte où les systèmes de communication – qu’il s’agisse des 
technologies numériques de l’information et de la communication, des médias ou 
des industries culturelles – et les pratiques sociales qui leur sont liées ont pris 
une place centrale dans toutes les activités de nos vies quotidiennes, autant 
dans les sphères publique, privée que professionnelle. 

 

Nous privilégions les perspectives critiques à la fois pour favoriser la pratique 
systématique de la réflexivité qui doit être au cœur de toute démarche de 
recherche et pour mettre en évidence tant les inégalités sociales face aux 
processus et phénomènes communicationnels que les rapports de pouvoir et les 
potentialités en termes de changements sociaux. Nous nous distinguons en 
accordant une place centrale à la fois aux recherches macro et micro, à 
l’importance des contextes structurants tout en étant attentifs aux innovations 
d’ordre individuel et collectif, et au temps présent tout en situant nos 
problématiques dans le long terme. Dans les relations entre communication, 
information, culture et société, nous privilégions les analyses en termes de 
déterminations réciproques. Les enseignements que nous tirons de nos 
recherches sont à la fois issus des pratiques sociales de la communication au 
quotidien et de l’analyse des rapports entre communication, information, culture 
et société à une échelle historique et géographique beaucoup plus vaste. 

 


